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1° INSTRUCTIONS JDIE L'ABEINISTRATION.

CIRCULAIRE N* 206.

4'» DIVISION. — 4e BUREAU.

OBSERVATIONS SUR L'EXÉCUTION DES DISPOSITIONS RELATIVES A LA COMPTABILITÉ DES

FRAIS ET DES RECOUVREMENTS DANS LES AFFAIRES CONTENTIEUSES EN GÉNÉRAL

($S 7 A 15 DELA CIRCULAIRE N» 188, BULLBTIN N° 53.)

§ 1". Sur beaucoup de comptes sommaires établis en exécution du. § 13
de la circulaire n» 158, on a remarqué l'omission de la constatation des re-
cettes provenant dé mandats délivrés pour régularisation de frais judi-
ciaires; celte omissionest contraire au bon ordre de la comptabilité : les re-
cettes de l'espèce doivent figurer surle compte, sommaire, en.tt» article spé-
cial, et être appuyéesde duplicata de déclaration de versement, de même
que les autres recettes.; Afin d'éviter cetle irrégularité, comme toutes celles
que peuvent présenter les comptes dont il s'agit, MM. les inspecteurs sont
invités à s'assurer, avant d'expédier le compte sommaire,de sa parfaite con-
formité avec les écritures du directeur comptable ; cette vérification devra
être constatée, 4 l'avenir, par la mention suivante,,portée au bas du compte
sommaire : Certifié conforme au bordereaun» 12, bis du directeur comptable.
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§ 2. Par suite de l'accroissement qu'a pris le nombre des affaires, le clas-
sement des déclarationsde versement fournies à l'Administration par les
inspecteurs, est devenu l?objet d'un travail assez compliqué; afin de faciliter
ce classement, au moins en ce qui concerne les contraventions en matière
de transport de correspondance, MM. les inspecteurs sont invités à inscrire,
désormais, à l'encre rouge,-sur-chaqueduplicata envoyé par eux à l'appui
du compte sommaire, le numéro donné par l'Administration au dossier de
l'affaire à laquelle se rapporte la recette que constate le duplicata.

§ 3. Les contraventions en matière de franchises donnent fréquemment
lieu à une erreur qui consiste à confondre,sur le relevé des recouvrements,
les amendes et les doubles taxes. Il importe de distinguer exactement, sur le
compte sommaire, ces deux recettes dont l'une (amendes pour contravention
à l'article 6 du décret du 24 août 1848), doit être portée à l'article 7, et l'au-
tre (double taxe), à l'article 18 du bordereau mensuel des recettes et dépen-
ses n° 12 bis.

CHANGEMENT DE DIRECTION A DONNER AUX LETTRES SAISIES EN VERTU DES $$ 61 ET
62 DE LA CIRCULAIRE N° 135, BULLETIN MENSUEL N° 47.

§ 4. Lorsque,par unecirconslancequelconque,lesrenseignementsnécessaires
ne peuvent être recueillissur l'expéditeur d'unelettre non chargéecontenant,
par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au
porteur, cette lettre est retenue, conformémentaux §§ 61 et 62 de la circulaire
n° 135, et doit être annexée au procès-verbal n° 112, constatant l'infraction;
aux termes du paragraphe 66 de la même circulaire : « Dans tous les cas où

« il y a lieu de joindre la lettre saisie à l'original du procès-verbal, l'envoi
« de ce procès-verbal à l'Administration doit être effectué sous charge-
« ment en franchise. »

A l'avenir, les lettres saisies, en vertu des §$ 61 et 62 ci-dessus, ne seront
plus annexées aux procès-verbaux; elle seront transmisesdirectement à l'Ad-
ministration, sous chargement en franchise, et sous le timbre du bureau
des non-valeurs. Il sera fait mention de la date et des motifs de cet envoi
sur les procès-verbaux n° 112 qui continueront à être expédiés à l'Adminis-
tration sous le timbre de la d" division, 4e bureau, mais sans la formalité du
chargement.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR,LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du § 13 de la cire, n» 158, Bulletin mensuel n° 53, §§ 1, 2 et 3
de la cire. n° 206, Bulletin mensuel n» 68.
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En marge du $ 66 de la circulaire n» 135, Bulletin mensuel n« 47,
S 4 de la cire. n° 206, Bulletin mensuel, n° 68.

Le Conseillerd'Etat,
j

Directeur général des Postes,
STOURM.

CIRCULAIRE N» 207.

l«e DIVISION.—4« BUREAU.—2« SECTION.—FRANCHISES ET CO&TBE-SE1NGS.

APPLICATION DU RÈGLEMENT DO 31 MAI 1860 CONCERNANT LA CORRESPONDANCE DE

SERVICE SU CORPS EXPÉDITIONNAIRE DE CHINE AUX DÉPÊCHES DE TOUT LIEU SITUÉ

HORS DU TERRITOIRE DE L'EMPIRE, ADRESSÉES AUX FONCTIONNAIRESDO DÉPARTE-

MENT DE LA GUERRE EN FRANCE, ET PORTANT LE CONTRE-SEING OU LE CACHET OF-

FICIEL D'UN FONCTIONNAIRE FRANÇAIS.

§ 1er. En vertu d'arrangements concertés entre MM. les ministres des
finances et de la guerre, les dispositions du titre m du Règlement du 31

mai 1860 concernant la correspondance de service du corps expédition-
naire en Chine et des articles 9 à 12 de la circulaire n° 179, Bulletin mensuel

n° 58, ont été étendues aux dépêches originaires de tout lieu situé hors du
territoire de l'empire, passibles de taxes extérieures dues soit aux capi-
taines de navires, soit aux offices étrangers, adresséesaux fonctionnaires du
département de la guerre en Franceetportant le contre-seing ou le cachet
officiel d'un fonctionnaire français.

$ 2. Un seul et même étal de détaxes n* 443 spécial sera affecté,dans les
bureaux de destination, à l'inscription des dépêches passibles de taxes
extérieures délivrées en franchise, après l'accomplissement des formalités
réglementaires, aux fonctionnaires du département de la guerre. Seulement,
à la mention prescrite par le § 10 de la circulaire n« 179 précitée, il y aura
lieu d'ajouter ou de substituer, suivant le cas, la mention suivante : « Dépê-
ches de toute provenance passibles de taxes extérieures. — Extension du
Règlement du 31 mai 1860, consentie le 8 août de la même année par
M. le ministre de la guerre. »

REVUE MARITIME ET COLONIALE. — TRANSMISSION EN FRANCHISE SOUS LE CONTRE-

SEING DU MINISTRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

5 3. M. le ministre des finances a pris, le 8 mars dernier, la décision
suivante :

Les dispositions du § 13 de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre1844 '
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s'appliqueront à l'avenir à la Revue maritime et coloniale, qui a remplacé
les Annalesmaritimes et coloniales dont ce § autorise l'expédition en fran-
chise sous le contre-seing du ministre de la marine et des colonies.

ADDITIONS ET MODIFICATIONS A L'ÉTAT N° 37 ANNEXÉ AU MANUEL DES FRANCHISES

CONCERNANT LES HARAS ET DÉPOTS D'ÉTALONS.

§ 4. Aux termes d'une autre décision de M. le ministre des finances du
22 mars, l'état n° 37 annexé au Manuel des franchises recevra les addi-
tions et modifications ci-après :

1° II sera fait mention aux colonnes 1 et 2 de cet état, et dans son ordre
alphabétique, d'un dépôtd'étalons établi à HeUnebont (Morbihan), compre-
nant dans sa circonscription les arrondissementsde Chàtcaulin, Qu'imper et
Quimperlé (Finistère) et les départements d'Illc-el^Villaine et du Mor-
bihan ;

2° La circonscription dû dépôt d'étalons de Lamballe ( Côles-du-Nord )
comprendra, avec le département des Côtes-du-Nord déjà indiqué à l'étal
n» 37, les arrondissements de Brest et de Morlaix (Finistère), au lieu et
place du département d'Ille-el-Vilaine.

LIVRES DÉPOSÉS AU SECRÉTARIAT DES PRÉFECTURES CONFORMÉMENT A LA LOI DU

21 OCTOBRE 1814. — ACCUSÉS DE RÉCEPTION DE CES OUVRAGES. — EXCLUSION 1)1)

BÉNÉFICE DE LA FRANCHISE.

§ g. Nonobstant les termes formels du $ 5 de l'article 10 de l'ordon-
nance du 17 novembre 1844, des maires et des sous-préfets se sont crus
autorisés à donner cours en franchise, à la faveur de leur contre-seing, à
des ouvrages imprimés dans leur résidence et destinés au dépôt légal.
D'autre part, il a été constaté, à diverses reprises, que les accusés de
réception de ces. ouvrages étaient aussi, illicitement, adressés en exemption
de port aux imprimeurs, sous le contre-seing préfectoral et le couvert des
sous-préfets et des maires.

§:6. Une lettre de M. le ministre des finances, en date du 29 janvier
* dernier, dont une copie est annexée, sous le n« 1, à:1a présente circulaire,

maintient expressément l'exclusion de la franchise tant pour les ouvrages
que pour les accusés de réception dont il s'agit. Les inspecteurs et les
directeurs sont invités à assurer exactement l'exécution des dispositions
rappelées et consacrées par celte lettre.
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MERCURIALES ET DISCOURS DE RENTRÉE DES PROCUREURS GÉNÉRAUX. — CONDITIONS.,

ET LIMITES DE LEUR ENVOI EN FRANCHISE.

§ 7. Divers procureurs généraux s'étant écartés des dispositions-do'la
décision du 5 avril 1845 Concernant la transmission en franchise desmereu?
riales ou discours de rentrée des cours impériales, en adressant,en outredu
discours destiné au chef de chaque parquet, des exemplaires à l'adresse

,
soit du premier président, soit d'autres personnes tierces, souvent même
étrangères à la magistrature, desprocès-verbaux n° 958 ont été rapportés à

,.

leur charge. Sur l'avis qui lui en a été donnépar M. leministre des finances, ,
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, a rappelé circulairement aux
chefs des parquetsles règles posées par la décisionprécitée, prise de concert
entre les deux départements. Afin que les agents des postes pussent, au
besoin, appuyer d'un texte formel l'interprétation qu'il convient de donner
à cette décision, M. le ministre des finances a transmis à l'Administration

>

une copie de la circulaire de M. le garde des sceaux, en prescrivant son
insertion dans le Bulletin mensuel.

§ 8. Le texte de cette circulaire est donné ci-après, annexe n» 2. L'Admi-
nistration recommande aux préposés d'eu faire uhe étude attentive; ce docu-
ment doit faire cesser désormais toute incertitude de leur part; il établît
nettement que chaque procureur général ne peul.envoyer en franchise qu'un
seul exemplaire du discoursde rentrée prononcé par lui ou par son Substi-

tut, à chaque parquet de l'empire, et que l'expédition sous bande'est», en
outre, une condition de rigueur.

BUDGETS DÉPARTEMENTAUXET COMPTES-RENDUS DES PRÉFETS. — DOIVENT ÊTRE ADMIS

A CIRCULER EN FRANCHISE DANS LE DÉPARTEMENT QU'ILS, CONCERNENT SOUS, LE,

CONTRE-SEINGPRÉFECTORAL.

§ 9. M. le ministre des finances a décidé, sous la date du 8 avril courant,
que la franchise accordée aux budgets départementauxet comptes-rendus
des préfets, échangés entre les préfets (cire. n°-27, BulL mens. n° 13), serait
étendue aux mêmes documents adressés, sous contre-seingvalable, par les;
préfets, aux fonctionnairesde leur départements

§ 10. En portant celte décision à la connaissance de M. le ministre de
l'intérieur, S. Exe. a réservé le principe fondamental qui exclut du'béhéfice

delà franchise les envois destinés à des tiers, hors les cas dûment autorisés,

et qui veut que les envois de cette nature admis à circuler en exemption die

taxe portent l'adresse des destinataires.
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L'Administration appelle à ce sujet la plus sérieuse attention des agents
des postes sur les observations ci-après contenues dans la lettre de M. le
ministre des finances, adressée, sous la date précitée du 8 avril, à M. le mi-
nistre de l'intérieur.

« Sauf les exceptionsnommément spécifiées dans l'article 11 de l'ordon-
« nanec du 17 novembre 1844, les expéditions faites à des tiers

, sous le

« couvert de fonctionnaires jouissant de la franchise, ne sauraient être
« admises sans occasionnerde graves abus. Je ne puis doncautoriser, comme
« vous le désirez, les envois en franchise des budgets et des comptes dé-
< partementaux aux architectes ou autres personnes qui ne sont admises à
«jouir de la franchise ni [directement ni indirectement. Je rappellerai,
« d'ailleurs, à Votre Excellence qu'il ne peut être adressé qu'un seul exem-
« plaire à chacundes fonctionnaires avec lesquels les préfets sont autorisés à
« correspondre gratuitement, et que, pour les envois destinés à des tiers

,
« dans les conditions prévues par l'article 11 précité, les noms des deslina-
« taires doivent être indiqués soit en tête, soit au bas de la l™ page, confor-
« moment aux dispositions de l'article 12 de la même ordonnance. »

CARTES D'ÉLECTEUR. — FORMULES IMPRIMÉES AUX FRAIS DES DÉPARTEMENTS OU DES

COMMUNES. — NE PEUVENT CIRCULER EN FRANCHISE. — EXCEPTIONS AUTORISÉES.

FORMULES IMPRIMÉES RELATIVES AU SERVICE DÈS MUTATIONS (CONTRIBUTIONS DI-
RECTES), — DÉSIGNATION DE CELLES QUI PEUVENT ÊTRE EXPÉDIÉES GRATUITEMENT.

§ 11. Aux termes de la décision ministérielle du 22 mars 1859 (Bull.

mens. n° 45, p. 154) la franchise accordée, sous diverses conditionsde poids
et d'envoi, aux formules imprimées dont une partie en blanc est destinée
à recevoir de l'écriture à la main, s'applique exclusivement aux formules
payées sur les fonds de l'État ; celles qui sont à la charge des fonctionnaires
publics, aussi bien que des départements ou des communes, ne peuvent
jouir de l'immunité de port qu'en vertu de concessions spéciales et no-
minatives.

§ 12. De nombreuses contraventions à ce principe ont été constatées en
ce qui concerne les administrations départementales et communales qui ont
revendiqué, à tort, pour les envois d'imprimés dont les frais incombent à
leur budget, le bénéfice d'une exception qui ne leur est acquise à aucun litre.
Leurs réclamations ont été constamment écartées comme mal fondées par
M. le Ministre des finances.

§ 13. Une décision de S. Exe. en date du 2 mars dernier a consacré de
nouveau cette jurisprudence, a l'occasion d'une demande de franchise formée
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par M. le Ministre de l'intérieur pour les envois de cartes d'électeur sous
le contre-seing des préfets et le couvert des maires. Répondant à la de-
mande de son collègue, S. Exe. s'exprime ainsi :

« La loi du 7 août 1850, ayant rangé, ainsi que vous le faites remarquer
vous-même, la confection des cartes d'électeur au nombre des dépenses dé-
partementales, il ressort clairement de ces dispositions législatives que les
frais soit de l'impression, soit de la transmission de ces cartes, ne peuvent
être supportés par le budget de l'État.

»
Enfin, une lettre de M. le Ministre des finances à M. le préfet de la Meuse,

en date du 15 du même mois, reproduite ci-après, précise et sanctionne de
la manière la plus nette les dispositions sur la matière :

« Monsieur le Préfet, en réponse à la lettre que j'ai eu l'honneur de vous
« écrire le 14 février dernier, vous m'avez adressé, le 18 du même mois, de

« nouvelles observationsau sujet de la circulation en franchise des imprimés

« dont les frais sont à la charge des départements ou des communes.
« Vous invoquez en faveur de l'exemption de taxe que vous réclamez

« pour les formules dont il s'agit, deux décisions de mon prédécesseur qui

« n'auraient mis d'autre condition à leur circulation en franchisequ'un maxi-

ce mum de poids.

« Je dois vous faire observer que cette condition n'est pas la seule re-
« quise pour admettre les formules imprimées au bénéfice de la franchise.

« 11 faut avant Tout qu'il soit établi que ces formules ont été imprimées

« aux frais de l'État. Ce principe a été nettement posé par une décision de
« mon prédécesseur, du 22 mars 1859, et je ne puis que m'y référer.

« Agréez, etc. »

Le Ministre des finances,

DE FORCADE.

§ 14. Les exceptions au principe ci^dessus rappelé sont énumérées dans
l'article 9 de l'ordonnance du 17 novembre 1844 et dans les décisions pos-
térieures de M. le Ministre des finances relatées à la suite de cet article
(pages xvi à xvn du Manuel des franchises).

§ 15. Les formules imprimées ci-après désignées, relatives au service des
mutations, et expédiées sous le contre-seing des directeurs et des contrô-
leurs des contributions directes et des receveurs des finances, doivent être
ajoutées<à ces exceptions, en vertu de dispositions spéciales approuvées
par M. le Minisire des finances.
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VoGi d'abord la nomenclature de ces formules ':

1° Matrices primitives et supplémentairesdes patentés;
2° Baux et ventes de coupes de bois;
3° Ventes, donations, partages et autres ;
4« État des changements à opérer au relevé sommaire ;
5° État des propriétés bâties ;

6° Lisle des individus non compris à la matrice ;
7» État des changements des portes èl fenêtres ;
8° Étal des changements à opérer sur la matrice générale ;
9o État des rectifications et changements que lé percepteur propose, etc. ;

10o Mutations pour 186 .
Ces diverses formules peuvent être adressées indistinctement par les di-

recteurs des contributionsdireclesaux percepteurs.
Les contrôleurs ne sont autorisés à transmettre directement aux percep-

teurs que les formules mentionnées sur le n° 10 et intitulées : Mutations

pour 186 .
Les directeurs des contributions directes remettent les formules mention-

nées au n° 9, « changements que le percepteur propose, etc. », aux rece-
veurs généraux des finances, qui peuvent les faire parvenir en franchise,

sous contre-seing, aux percepteurs, directement ou.par l'intermédiaire des
receveurs particuliers.

11 est entendu que les formules sus-désignées, quels qu'en soient les expé-
diteurs, sont assujetties aux conditions de poids et d'envoi déterminées par
la décision ministérielle relatée à la page 566 du Bulletin mens. n° 13.

REGISTRES PORTATIFS DES VÉRIFIFATEURS DES POIDS ET MESURES.

§ 16. Par décision de M. le Ministre des finances du 18 avril courant :
Sont considérés comme correspondance de service les registres portatifs

des vérificateurs des poids et mesures expédiés par le minisire de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux publics aux préfets et aux sous-préfets,
et par les préfets aux sous^préfets dans leur département.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AD MANUEL DES FRANCHISES.

Page xnï, en regard du § 13 : Dec. min. fin. du % mars 1861 ; — § 3 de

la cire, n» 207. — Bulletin mens, no 68.
Pages siiï et xiv,-en regard dé l'article concernant les mercuriales et

discours de rentrée : \% 7 et 8 de la circulaire ft" 207. —Bull. mens, n» 68.
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Page xiv : Les budgets départementauxet les comptes-rendus des pré-
fets, adressés, sous contre-seingvalable, par les préfets aux fonctionnaires
de leur département; §§ 9 et 10 de la circul. W> 207. — Bull. mens. n° 68.

Page xvi : Les registres portatifs des vérificateurs des poids et mesures
expédiés par ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux pu-
blics aux préfets et aux sous-préfets, et par les préfets aux sous-préfets
dans leur département. — Dec. min. fin. du 18 avril 1861. -— § 16 de la
cire, n» 207, Bull, niens. n» 68.

Page xvii, avant le titre III (additions à l'article 9 de l'ordonnance du
17 novembre 1844) : Les formules imprimées dont une partie en blanc, est
destinée à recevoir de l'écriture à la main, relatives au service des muta-
tions (contributions directes), aux conditions indiquéespar ïe '§ 15 de la
circul. n° 207. — Bull., mens, n" 68.

Même page, en regard du § 2 de l'article 10 de l'ordonnance du 17 no-
vembre 1844 : §§ 11 à 13 de la circul. n°207. —Bull. mens. n° 68.

Même page, en regard du § 5 de l'article 10 de l'ordonnance du 17 no-
vembre 1844 : §§ 5 et 6 de la circul. n» 207. — Bull. mens, n" 68.

Page 497, état n» 37, 1"> et 2e col. : prendre note des additions et rhodi
ficalions indiquées au § 4 de la circul. n°207. — Bull. mens. n° 68.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

Bull, mens., n° 13, .page 566, en regard de l'art. 3 : §$ 11 à 13 de la
circul. n« 207. — Bull. mens, n" 68.

Même bulletin, même page, en regard du § 5 de la circul. ifi 27 : §§ 9
à 10 de la cvrcul. n° 207. — Bull, mens. n° 68.

Bull, mens., n° 45, p. 154, en regard du § 6 de la circul. n° 123 : §§ 11

à 13 de la circul. n° 207. — Bull. mens. W 68.
Bull, mens., n° 58, page 247, en regard du titre III du règlement du

31 mai 1860, et, page 179, en regard des §§ 9 à 12 de la circul. n° 179 :
§§ 1 et 2 de la circul. n° 207. — Bull. mens, n» 68.

Le Conseiller d'État,

Mreoteur général des Postes,

STOURM.
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ANNEXES A LA CIRCULAIRE No 207,

ANNEXE N« 1.

LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE DU 29 JANVIER 1861,

A M. LE PRÉFET DE LOT-ET-GARONNE.

MINISTEHE
SES riKANOBS.

IttrtUtiil («niril.

BO»S-DlRECTIOK
des

Administrations
financières,

des dépêcheset du
contre-seing.

Monsieur le Préfet, j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de
m'écrire le 28 décembre dernier, à l'occasion d'un procès-verbal rapporté à
la charge du sous-préfet de Nérac pour emploi illicite de contre-seing.

Ce fonctionnaire a expédié en franchise, pour être déposés au secrétariat
de la préfecture de Lot-et-Garonne, conformément à la loi du 21 octobre
1814, deux ouvrages imprimés dans sa résidence, accompagnés d'une lettre
d'envoi de l'imprimeur, et vous pensez que le procès-verbal qui a été dressé
à celte occasion résulte d'une fausse interprétation donnée par le directeur
des postes aux règlements sur la matière,

J'aurai l'honneur de vous faire observer, Monsieur le Préfet, que le § 5 de
l'article 10 de l'ordonnance du 17 novembre 1844 exclut nominativement de
la franchise attribuée à la correspondance de service « les livres déposés au
« secrétariat des préfectures, conformément à la loi du 21 octobre 1814. »

Les termes de ce paragraphe sont absolus : ils s'appliquent sans restriction

aucune à tous les dépôts dont il s'agit, effectués par la voie de la posle.
Le directeur des postes d'Agen n'adonc fail qu'appliquer ces dispositions, et

le procès-verbal ayant été régulièrement rapporté, il y a lieu d'y donner cours;
cependant, je suis disposé à en atténuer les conséquences à l'égard de M. le
soùs-préfet de Nérac, et j'autorise l'Administration des postes à no réclamer
de lui, à litre de transaction, que le payement d'une légère amende et du prix
de la double taxe réduite aux taux des imprimés, soit en tout 5 fr. 34 c.

Permettez-moi, Monsieur le Préfet, d'ajouter, en terminant, que les accusés
de réception des ouvrages déposés aii secrétariat général des préfectures ne
sauraient être assimilés, comme vous paraissez le supposer, à la correspon-
dance de service pas pliis que ces ouvrages, et que les frais de port in-
combent, dans l'un et l'autre cas, aux imprimeurs.

Agréez, etc.
Le Ministre des finances,

DE FORCADE.
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MINISTÈRE
DE LÀ JUSTICE.

Seiritartit gênéril.

Personnel.

Circulaire.

ANNEXE N° 2.

CIRCULAIRE DE M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE, EN DATE DU 15 DÉCEMBRE

1860, A MM. LES PROCUREURS GÉNÉRAUX DE L'EMPIRE.

Monsieur le procureur général, une décision rendue, le 5 avril 1846, par
M. le Ministre des finances, de concert avec le département de la justice, a
limité aux magistrats des parquets le droit de recevoir en franchise les mer-
curiales et discours prononcés, chaque année, à la rentrée des cours impé-
riales ; elle est ainsi conçue :

,

« MM. les procureurs généraux sont autorisés à se transmettreréciproque-

« ment, sous contre-seing, et à expédier aux procureurs du roi les mercu-
«. riales et discours prononcés soit par eux, soit par leurs substituts, à la

« rentrée des cours royales. Les discours dont il s'agit seront toujours expé-

« diés sous bandes,' et ne seront jamais adressés à d'autres fonctionnaires

« qu'aux magistrats des parquets. »
J'ai déjà eu plusieurs fois l'occasion de constater,que cette décision n'était

point observée. Malgré la netteté de ses prescriptions, l'usage auquel elle
devait remédier s'est maintenu, et chaque procureur général continue à rece-
voir ou à envoyer, sous bandes, en outre de l'exemplaire destiné au parquet,
un autre exemplaire destiné au premier président.

Un tel état de choses doit avoir un terme; car,non-seulement il est con-
traire à la loi, mais encore il donne lieu, de la part de l'Administration des
postes, à des procès-verbaux et à des réclamations qu'il importe de prévenir.

Je vous invite, en conséquence, à vous renfermer strictement, désormais,
dans les termes de la décision du 5 avril 1845, et à ne pas perdre de vue
que les franchises étant essentiellement limitatives, vous ne devez, sous au-
cun prétexte, vous écarter des règles spéciales qui les concernent.

Il n'y a, d'ailleurs, pas de motifs sérieux pour étendre aux premiers prési-
dents le privilège qui n'a été concédé qu'aux procureurs généraux ou à leurs
substituts, et qui s'explique, à l'égard de ces magistrats, par la mission qui

leur est exclusivement réservée de prononcer les mercurialeset les discours

de rentrée.
Si donc il paraît convenable d'adresser à tous les premiers présidents un

exemplaire de chacun de ces discours, vous n'hésiterez pas à reconnaître,
Monsieur le Procureur général, que cet envoi ne peut, en présence des dis-
positions restrictives ci-dessus rappelées, se faire qu'aux frais de l'expéditeur,

et que, dans tous les cas, il ne saurait être question, pour éviter une dépense
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aussi minime, de demander à M. le Ministre des finances la révision d'une
décision prise, d'un commun accord, entre nos deux départements.

Recevez, etc.

Le Garde des sceaux,
Ministre de la justice,

DELANGLE.

CIRCULAIRE N" 208.

1*» DIVISION. -r-r 4» BUREAU.

COLLECTION NOUVELLE DES STATISTIQUES POSTALES DE TOBTES LES COMMUNES.

§ 1". L'Administration a formé, en 1847, avec le concours des agents des
départements,une collection des statistiques postales de toutes les communes
de France. L'utilité de cette collection a répondu à ce qu'on devait en
attendre; consultées, avec fruit, dans une foule de cas, les statistiques
no 417 ont aidé à mettre le service en rapport avec les besoins et la position
topographique d'un grand nombre de communes.

5 2. Mais la complète exactitude de ces sortes de documents n'est que
transitoire. Toutes les communes suivent, plus ou moins, le mouvement du

,
/progrès général. Leur population, leurs relations épistolaires, leurs voies de
communication* l'exploitation de leurs produits agricoles ou industriels,leurs
dépendances habitées, ayant une appellation propre, etc., ont dû subir de
notables changements depuis quatorze années. — Une épreuve nouvelle aura
lieu, le mois prochain, dans les conditions suivantes :

§ 3. Des formules n° 417, en nombre égal à celui des (communes urbaines
et rurales de chaque département,seront adressées, sous quinzaine, au direc-
teur-comptable,, par les soins du bureau du matériel. Le directeur-comptable,
après avoir prélevé la part de son. bureau, transmettra immédiatement le
surplus de ces formules aux titulaires des divers établissements de poste qui
desservent les communes, du.département,,dans la mesure, des besoins de
chaque, bureau.
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J,4, A dater du 13 mai, au matin, jusqu'au 26 du même mois, au soir, le
titulaire de chaque bureau.tiendra, jour par jour,, sur un.cahier qui lui
restera pour minute, compte exact des objets de correspondancedistribués
et recueillis dans chaque commune, suivant le détail indiqué au tableau n° 3
de. la formule n° 417.— Après les quatorze jours d'épreuve, il transcrira
très-nettement, sur les colonnes 2 à 10 de ce tableau, les chiffres constatés;
puis il résumera ces.chiffres au tableau n° 2,.page lre. La statistique de la

commune siège,du bureau devra être comprise, pour ordre, dans la collec-
tion ; mais les tableaux 2, 3 et 4, en entier, et ceux n°* 1 et 5, en partie,
seront laissés en blanc ; le tableau n° 6 devra, seul, être rempli en totalité.

§ 5. Dans l'intervalle, les agents recueillerontavec soin,.et aux;rneiljeures

sources, les renseignementset indications divers auxquels sont destinés les
tableaux 1, 4, 5 et 6 de la formule n° 417..Ils obtiendront,je n'en doute pas,
le concours officieux et éclairé de MM. les maires, qui n'a jamais fait défaut
en pareille circonstance. En effet, dans ces sortes d'études et de recherches,
l'intérêt des communes se confond avec celui du service des postes.

En ce qui touche particulièrementle tableau n° 6, les agents des postes
auront peu besoin de secours étrangers.. Ce tableau n'est, en réalité, que le
dépouillement partiel et par commune, des états d'arrondissement n° 1076,
dont le type doit exister dans chaque établissement de poste, conformément
à l'article 427 de l'Instruction générale.

§ 6. Les formules no 417, dûment remplies, devront être centralisées,
d'abord, dans les mains du titulaire de l'établissement de poste sis au chef-
lieu du canton dont chaque commune dépend. Cet agent se trouvera.pourvu
d'un cadre ad hoc (formule A) sur lequel il résumera les noms.de toutes les
communes du canton. Il transcrira ces noms, correctement, daps l'ordre
alphabétique ; il soumettra ensuite ce résumé au visa de M. le juge de paix,
visa dont le but principal est de constater qu'aucune localité du canton n'a
été omise, et que les noms sont conformes à l'orthographe actuellement
adoptée.

§ 7. Ces formalités accomplies,les statistiques,groupées par canton,seront
adressées au directeur-comptable.Celui-ci, de concert avec les agents de son
bureau, procédera à une révision sommaire des statistiques de toutes les
communes du département, au fur et à mesure de la réception des envois
cantonaux. Il s'assurera, particulièrement, si les, chiffres des colonnes 4, et 5
du tableau n° 2 ont été calculés avec exactitude.

jj 8. L'inspecteur dirigera et surveillera l'ensemble de l'épreuve dans tout
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(
le.département. 11 s'assurera si chaque bureau a reçu, en temps utile, son

-.
çpritingent de formules n« 417; si le travail s'exécute, partout, dans les dé-
Jais fixés j si le renvoi des statistiques, d'abord au chef-lieu du canton, puis

,au chef-lieu ;du département, se fait exactement. Il pressera, au besoin, les
retardataires et les signalera à l'Administration. Il interviendra dans la. ré-
vision effectuée au siège de ladirection comptable ; il fera concourir à cette
révision les agents placés directement sous ses ordres. Il verra, par ses
propres yeux, si les divers bureaux du département ont donné les soins né-
cessaires à la partie graphique du ^rayail. Il exigera que les tableaux macu-
lés, incorrects ou défectueux par quelque endroit, soient remis au net; il

pourra les faire renvoyer à leurs auteurs pour être recommencés.

§ 9. En vue de ces sortes de cas, qui seront rares, on l'espère, ou des
autres causes qui pourraient nécessiter le remplacement de quelques statis-
tiques mal établies, le bureau du matériel adressera directement à l'in-
specteur une réserve de formules n° 417;"l'inspecteur recevra, de plus, en
nombre égal à celui des cantons du département, des relevés (formule A)

qu'il transmettra aux directeurs des bureaux de chefs-lieux de canton,

,
pour en faire l'usage indiqué ci-dessus (§ 6). Enfin, c'est à l'inspecteur
aussi que sera adressée, par le matériel, une certaine quantité de feuilles
supplémentaires (C), pour suppléer, dans le cas de besoin, à l'insuffisance
du tableau no 6.

§ 10. Toutes les opérations devront être terminées à la fin de juin. Les
statistiques, classées par canton, dans l'ordre alphabétique, seront réunies

en dépêches solidement enveloppées, à l'adresse de la 1™ division, 4» bu-
reau. L'inspecteur annoncera l'envoi par une lettre séparée dans laquelle
il signalera les agents dont la coopération aura été plus active et plus
intelligente.

5 11. L'Administration aime à penser qu'aucun agent ne voudra être
exclu de cette mention honorable ; tous comprendrontqu'un recueil comme
celui auquel ils sont appelés à concourir ne saurait être formé avec trop

r
d'attention et d'exactitude. Son utilité, au point de vue postal, suffirait

"pour justifier ces recommandations. Mais une destination d'un autre ordre
et plus durable paraît être réservéeaux statistiques dont il s'agit» La collec-
tion de 1847, devenue un peu surannée en ce qui touche le service des

postes, conserve, sous d'autres rapports, assez d'intérêt pour que l'Admi-
nistra lion ait été priée d'en faire la remise « au département des manu-
« scrits, de la bibliothèque impériale, comme pouvant rendre de grands

« services à la géographie historique, etc. » Il est permis de croire que la



BULL. MENS, N» 68. — 127 — CIRCUL. N» 209.

collection nouvelle, plus complète à certains égards, occupera, plus lard,
la même place. Il importe donc de n'y introduire que des documents d'une
parfaite exactitude.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N» 209.

2e DIVISION. — 4° BUREAU. — ARTICLES D*ARGENT.

AVIS DE LA CRÉATION D'UNE LETTRE IMPRIMÉE DESTINÉE A PRÉVENIR LES DIRECTEURS

COMPTABLES DE L'ENVOI DES REGISTRES DE MANDATS TIMBRÉS.

§ l«r. Pour éviter aux directeurs comptables des départements des recti-
fications inutiles sur leursécritures, la circulaire n» 181, §§ 3 et 4, insérée au
Bulletin mensuel n° 59, a prescrit aux directeurs non comptables directs
de la cour de comptes de renvoyer, par l'intermédiaire des inspecteurs, la
lettre n» 517, qui accompagne les registres de mandats timbrés et non tim-
brés que leur adresse l'Administration, et au bas de laquelle ces directeurs
.doivent accuser réception de cet envoi. La même circulaire leur a pareille-
ment recommandé de joindre à la lettre n° 517 les deux déclarations de ver-
sement n° 903, constatantla prise en charge du montant du timbre desman-
dats compris dans l'envoi.

L'emploi de l'intermédiaire des inspecteurs avait pour but de faire cesser
les négligences fréquentes commises par les directeurs dans le renvoi de la
loltre n° 517 et des deux déclarations de versement n° 903, mais il n'a pu
empocher quo la comptabilité générale des finances n'impose encore parfois

aux directeurs comptables des rectifications pour la réparation d'oublis
commis par certains directeurs de leur département, qui négligent de se
charger en recette du prix du timbre des mandats, oublis que ni les inspec-
teurs, ni les directeurs comptables ne peuvent éviter, puisque ni lès uns ni
les autres ne sont informés des envois que l'Administration fait directement
aux préposés.

§ 2. Il a en conséquence paru utile de compléter la mesure prescrite par
la circulaire précitée, et de créer une lettre imprimée spéciale, destinée à

BULL. MENS. N° 68. — 6* VOL. 11
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donner avis aux directeurs comptables des départements de l'envoi, aux di-
recteurs dont ils centralisent la comptabilité, des registres de mandats tim-
brés, ainsi que du prix du timbre de ces mandats. Une formule imprimée,
dont le modèle est donné ci-après, page 132, a été préparée et sera désor-
mais transmise aux directeurs comptables à chaque envoi de registres de
mandats timbrés aux directeurs de leur département ; les directeurs comp-
tables devront prendre note de ces envois, et s'assurer, en temps utile, de
l'exactitude des directeurs de leur circonscription à comprendre dans leur
bordereau, n° 40-32, le prix du timbre des mandats dont ils auront dû se
charger en recette.

Le concours des inspecteurs pour ce qui concerne l'envoi de la lettre
n° 517 et des déclarations n» 903, celui des directeurs comptables, désormais
avisés de l'envoi des mandats timbrés,devront régulariser complètement celte
partie du service et prévenir des omissions toujours regrettables en pareille
matière.

PROCURATIONS DONNÉES PAR PLUSIEURS PERSONNES POUR TOUCHER UN OU PLUSIEURS

MANDATS.

§ 3. Les dispositions des §§ 3 et 4 de la circulaire n° 117, Bulletin n» 43,
relatives au payement des mandats d'articles d'argent sur procuration, ont
été entendues par certains directeurs dans un sens trop restrictif. De ce
que les §§ précités ont fait connaître aux agents qu'ils pouvaientaccepter des
procurations généralesdonnées à l'effet de toucher tous les mandats de poste
adressés à une seule et même personne, plusieurs directeurs en ont conclu

que les procurations devaient toujours être conférées par une môme per-
sonne à un même fondé de pouvoirs, et qu'il fallait par conséquent une pro-
curation par chaque mandant. Cette prétention n'est pas fondée, et rien ne
s'oppose à ce que plusieurs personnesse réunissentpour donner ensemble une
procuration collective à un seul mandataire, à l'effet de toucher plusieurs
mandats qui leur sont adressés.

§ 4. Voici, en pareil cas, commeutdevront procéder'es directeurs:
Si la procuration est donnée par plusieurs personnes pour toucher plu-

sieurs mandats, elle s,ç,ra annexée à l'un dç ces mandats et l'annotation sui-
vante sera portée sur les autres, ainsi que dans les cases afférentes du re-
gistre no 17 : Payç en vertu du pouvoirjoint au mandat inscrit sous le

n°
Si la procuration donnée par plusieurs personnes contient le pouvoir gé-

néral de recevoir des mandats d'articles d'argent, el si, par suite, elle doit
rester au bureau, la mention suivante sera inscrite, tant au dos du titre
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qu'au registre n» 17, au-dessous de la signature du mandataire : Procuration
0« extrait de procuration déposé à mon bureau le

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des §§ 3 et 4 de la circulaire no 181, Bull, n" 59; §§ 1 et 2 de
la cire, no 209, Bull. n° 68.

En marge des §§ 3 et 4 de la circulaire no U7, Bull, n" 43 ; §§ 3 et 4 de la
circulaire n° 209, BtiM.no 68.

Le Conseillerd'Etat,
Directeurgénéral des Postes

,
STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

S l'« DIVISION.

3e BUnEAU.

LES CARTES-PORTRAITS PHOTOGRAPHIÉES NE SONT PAS SUSCEPTIBLES
D'ÊTRE ADMISES AU BÉNÉFICE DE LA TAXE RÉDUITE LORSQU'ELLES

SONT A DESTINATION DE L'ÉTRANGER.

Quelques directeurs ont admis au taux de l'affranchissementdes imprimés,
des cartes-portraits photographiéesà destination de Yétranger, se fondant
sur l'assimilation qui est faite de ces cartes aux cartes de visite ordinaires
(§ 6 do la cire, no 198).

On doit rappeler aux agents, pour éviter de leur part le retour de sem-
blables irrégularités et leur épargner les forcements très-onéreux auxquels
ils s'exposeraient en les commettant, que l'assimilation en question ne sau-
rait s'appliquer aux cartes-portraits photographiéesà destinationde l'étran-
ger, et que les photographies, de quelque nature qu'elles soient et quel que
soit le mode d'envoi employé, ne doivent être admises dans le service des
postes, lorsqu'elles sont à cette destination, que comme lettres ordi-
naires.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES A L'EXPÉDITION DES DÉPÈCHES EN 1860
, POUR CE

QUI CONCERNELES ERREURS DE TRI, DE TAXEET DE COMPTE.—INFORMATIONA

DIRIGER CONTRE LES DIRECTEURSDES BUREAUX SIMPLES DONT LES TRAVAUX

DE L'ESPÈCE ONT PRÉSENTÉ DE MAUVAIS RÉSULTATS.

Lesagentstrouverontci-après, pages134à139,le tableau'donnant,pour l'an-
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née 1860, les résultats des travauxpréparatoires àl'expéditiondcs dépêches.'en

ce qui concerne les erreurs de tri, de taxe et de compte, commises dans le
service des bureaux sédentaires des déparlements. Le travail relatif aux er-
reurs de même nature commises dans le service des bureaux ambulants n'é-
tant pas encore terminé ne paraîtra que dans l'un des prochains bulletins,
ainsi que le tableau récapitulatif et comparatifdu nombre des erreurs com-
mises dans le service des bureaux ambulants et dans le service des bureaux
sédentaires des départements.

*

Les erreurs relevées à la charge des bureaux sédentaires des départements

ont diminué, en 1860, dans la proportion de 53 pour cent sur 1858, et dans la
proportion de 45 pour cent sur 1859.

Tout en constatantqu'il y a, en général, amélioration dans le travail des
bureaux sédentaires, l'Administration doit faire remarquer que, suivant toute

apparence, le progrès n'est pas aussi considérable que l'indiqueraient les deux
chiffres donnés ci-dessus.

Il y alicu de remarquer, en effet, que c'est pour la première fois que le
nombre des dépèches et des objets manipulés à destination du service des
bureaux ambulants, provenant des bureaux sédentaires,est introduitdans les
éléments dont se compose le relevé général des erreursconcernantces derniers
bureaux, et que c'est pour la première fois également qu'il a été tenu compte
du contrôle exercé par les bureaux ambulants sur le travail des bureaux
sédentaires. Les bureaux ambulants ont bien pu ne pas apporter dans ce
contrôle, qui n'avait pas élé utilisé jusqu'à ce jour, la stricte exactitude qu'il

réclame. Ils peuvent aussi avoir besoin de se rendre plus familière cette
partie de leurs obligations et de se pénétrer d'avantage de son importance.

Les recommandations les plus expresses leur sont adressées ici à cet égard,

et les inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants et les inspecteurs dé-
partementaux sont chargés, dans la sphère de leurs attributionsrespectives,
le suivre attentivement l'effet de ces recommandationspour l'avenir.

Il y adonceu pour 1860, jusqu'à un certain point, perturbation dans les
élémentsd/appréciation qui ont servi do base jusqu'à ce jour à l'Adminis-
tration pour le classement des départementsdans l'ordre du bon travail.

Tandis que les chiffres qui sont placés dans les colonnes 5 et 6 du relevé
général et qui donnent le nombre dos dépêches expédiées et le nombre des
objets manipulés ont été élevés dans une mesure considérable, ceux qui

sont placés dans les colonnes 7, 8,9 et 10, et qui donnent le nombre des er-
reurs commises ont à peine varié. Tout équilibres'est trouvé ainsi rompu en-
tre les uns et les autres, et le chiffre des proportions s'est sensiblement mo-
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difié d'une manière favorable en apparence, mais qui malheureusement est
plutôt fictive que réelle.

Bien que ce résultat laisse beaucoup à désirer, comme en définitive les
conditions dans lesquelles il a été obtenu sont égales pour tous les agents,
les inspecteursdépartementaux n'en sont pas moins invités à mettre ceux
des directeurs des bureaux simples placés sous leur surveillance qui ont ap-
porté dans les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches, d'après le
nonihre des erreurs constatées à leur charge, un manque de soin incontes-
table, en demeure de fournir sur la négligence qui peut leur être reprochée
des explications sur formule n° 449. Ces explications devront être particu-
lièrementdemandées à tout directeur de bureau simple, dont les moyennes
réunies des erreurs de tri, de taxe et de compte, auront atteint ou dépassé
le chiffre de un. Elles seront transmisesà l'Administrationpar l'inspecteur, qui
les accompagnera do son avis, et, toutes les fois qu'il y aura lieu, de sescon-
clusions.

Le chiffre donné ci-dessus comme devaut provoquer, de la part des in-
specteurs, une demande d'explications est loind'indiquer la limite au-dessous
de laquelle le travail d'un iigcnt peut être considéré par l'Administration

comme satisfaisant. En effet, on remarquera que le total des moyennes géné-
rales pour tous les départementsn'est que de 0,56. Lo travail des directeurs
dont la moyenne a dépassé ce chiffre devrait donc, pour le moins, être ré-
puté mauvais. Les agents se rappellerontà ce sujet que leur avancement et
les autres faveurs dont l'Administration dispose, sont réservés à ceux d'en-
tre eux qui apportent le plus de régularité dans leur travail et qui se mon-
trent le plus dévoués à leurs fonctions.

ÉCHANTILLONS. — LE TIMBRE DE L'EXPOSITION DE L'ALGÉRIE ET DES

COLONIES EST ASSIMILÉ A LA MARQUE IMPRIMÉE DES FABRICANTS OU

DES MARCHANDS POUR LE TRANSPORT PAR LA POSTE , A TITRE
D'ÉCHANTILLONS

, DES SPÉCIMENS DE MARCHANDISES DE CET ÉTA-

BLISSEMENT.

Son Excellence le Ministre dos finances a pris, à la date du 16 avril cou-
rant, sur la propositiondu Conseiller d'Etat, Directeur général des postes, la
décision suivante :

« Par application de la décision du 4 mars 1858, l'exposition permanente
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de l'Algérie et des colonies est autorisée à expédier par la poste, au prix du
tarif fixé pour les échantillons (art. 4 de la loi du 25 juin 1856), les spéci-

mens de ses marchandises revêtus du timbre de cet établissement, qui tien-
dra lieu, dans ce cas, de la marque de fabrique exigée par la décision du
4 mars 1.858. Ces envois resteront soumis, quant à la nature des objets, au
poids, à la dimension et au mode de fermeture des paquets, aux conditions
fixées par les divers règlements sur la matière. »

Les dispositions de la décision qui précède recevront leur exécution à
partir du jour de la réceplion du présent Bulletin. Il en sera pris note en
regard de la décision du 4 mars 1858 (§ 3 de la cire. n° 78, page 110 du
3« vol. du Bulletin mensuel).

îo DIVISION.

BOnBAD
dos

Articles d'argent

Avis do l'en-
voi do rogisfvcs
de mandatstim-
brés, n° 10.

MODÈLE D'UNE LETTRE IMPRIMEE DESTINÉE A PRÉVENIR LES

DIRECTEURS COMPTABLES DB L'ENVOI DES REGISTRES DE MAN-

DATS TIMBRÉS.

Paris, lo 186

Je vous préviens, Monsieur, que, par le courrier de ce jour, l'Administra-
tion adresse dans le déparlement dont vous devez centraliser la comptabilité,
des registres no 16 do mandats timbrés d'articles d'argent.

La destination et le nombre des mandats expédiés se trouvent détaillés
dans lo tableau ci-dessous :

I
NOMBRE PRIX

NOMS 1res BUREAUX.
DES MANDATS. DIT TOIDRE.

———————.u.——^—sa
Vous voudrez bien prendre note de cet envoi, et vous assurer, en temps
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utile, de l'exactitude des comptables de votre département à se charger en
recette du prix du timbre des mandats, sur le bordereau n° 40-32.

Recevez, etc.

1™ DIVISION".

Bureau de la
Corrosiwndmico

Intérieure.

RULLET1NS N° 564.- — RECOMMANDATION AUX AGENTS QUI ONT A

RELEVER DES IRRÉGULARITÉS EN MATIÈRE D'AFFRANCHISSEMENT

POUR L'ÉTRANGER, DE REMPLIR EXACTEMENT CES BULLETINS.

Un grand nombre de directeursnégligent de décrire d'unemanière complète,

sur les bulletins n° 564 qu'ils dressent en exécution des dispositions de l'ar-
ticle 1008 de l'Instruction générale, le timbre à date d'Origine des lettres à
destination de l'étranger dont l'affranchissement est reconnu par eux insuffi-
sant. Il en résulte notamment, pour ce qui concerne les lettres extraites des
boîtes mobiles placées à bord de bateaux à vapeur, que des forcements sont
appliqués aux directeurs des bureaux situés au point de départ des navires
tandis qu'ils devraient être mis à la charge du directeur du bureau établi au
point d'arrivée, lequel opère la levée de la boîte mobile et donne cours aux
correspondances qui y ont été déposées. On ne saurait donc trop recomman-
der aux directeurs qui ont à relever dos irrégularitésen matière d'affran-
chissement pour l'étranger de remplir le bulletin n« 564 avec la plus scru-
puleuse attention.
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I™ DIVISION.

3» BUREAU.

Inspection
et réclamations.

STATISTIQUE GÉNÉRALE,pour 1860, des erreurs commisesen ce qui concerne les travaux préparatoires à l'expéditiondes dépêches,dans le service

des bureaux sédentaires des départements.

NUMÉROS' TRAVAUXPRÉPARATOIRES MOYENNE
I

TOTALDES MOYENNES DIFFÉRENCE DIFFÉRENCE

DOBDBB A i/Eir-ÉDITIOH DES DtVÊCIIKS. DES ERREURS DES QUATRE HATCRB3 D'ERREURS' DE 1860 SDR 1858 DE 1860 SDR 18X9

DÉPARTEMENTS,

en en en
Nombre Nombro Fausses Pour Pour

de dépêches d'objets P'us" Moins. Bons- les colonnes les colonnes

. ,, dircc- 7 et 8 9 et 10 En 1863. En 1869. En 1838. En plus. En moins. En plus. En moins.
1838 1859 1860 «**«- «"""P"1*8 (rouvés. ,rottY(5s. trouvfe. par 100 par 1,000

par an, par un. tions. dépêches. objets.

_î_ J! 2 * S (5 7 8 9 10 11 12 13 14 13 16 17 18 19

*K BI i Dr6me 123,090 2,114,271 38 18 134 172 0.08 0.14 0.20 1.09 1.23 » 1.03 > 0.89
0 2 2 Mourthe 79,882 4,114,092 48 13 139 416 0. 07 0. 14 0. 21 0. 89 0. 79 » 0. 38 » 0. 38" ,f. ? Vosges 180,400 2,681,378 67 16 264 314 0. 04 0. 22 0. 26 0. 39 0. 93 » 0. 67 > 0. 33

un
il Z Ain 105,990 1,517,112 67 7 110 210 0.06 0.21 0.27 0.81 1.30 » 1.03 » 0.84

ïo t-
u

Sc'n°-o'-MurDo 184,140 3,594,330 90 2t 138 659 0. 06 0. 22 0. 28 1. 31 2. 04 » 1. 76 » 1. 03
K? .-S S Hnutc-Mai-<ic 92,10!) 2,356,267 54 14 88 430 0. 07 0. 22 0. 29 0. B5 1. 23 » 0. 94 I » 0. 36

«
S, 1 ArdiclK! 113,990 1,760,416 49 8 173 259 0.03 0.24 0.29 1.04 1.32 » 1.03 » 0.78" 7* • Gironde 215,636 8,762,103 186 54 B|8 1,331 0. 09 0. 21 0. 30 0. «3 0. 80 » 0. 30 » 0. 63

4i ™
.!i C*to«l'Or

%
101,040 3,577,608 82 26 147 730 0.07 0.24 0.31 0.78 1.00 » 0.69 » 0.47

on n
î? Rl,*ne

•
193,647 12,900,526 243 93 560 1,283 0.17 0.14 0.31 0. 9T 1.56 » 1.25 » 0.66I?" " " Hmit-lUiin 283,169 4,183,050 ' 188 63 448 62!) 0.09 0.25 0.34 ' 0.71 1.01 » 0.67 » 0.37l <1 i? Ilnut«-Sn6nc 97,334 1,791,234 47 7 106 416 9. 03 0. 29 0. 34 0. 08 0. 98 » 0. 64 » 0. 34rî î, î? Ardcnnes........ 120,420 3,278,340 102 22 181 652 0.10 0.23 0.38 0.73 0.77 • 0.42 » 0.38

?
Q

.t Scine-el-Oiso 247,!)00 2,189,160 61 10 109 62» 0.03 0.33. 0.38 1.04 1.33 » 1.17 » 0.68
,1 " J» Yonn° 137,140 2,689,118 101 20 153 649 0. 09 0. 30 0. 39 0. 68 0. 88 » 0. 46 » 0. 29
?" ** '!} Vauelusu 96,258 2,486,784 108 34 289- 319 ' 0. 18 0. 24 0. 39 0. 98 1. 22 » 0. 83 • » 0. 89
1" *? " T""1 109,736 1,814,130 65 16 221 374 9. 07 0. 33 0. 40 0. 78 0. 07 » 0. 87 » 0. 35
«i 1. ÎS ?ou.bB 7!W° 2,770,50» 84 26 162 373 0.14 0.20 0.40 0.98 1.33 » 0.93 » 0.38
it> £7. i?. £oziiro 66'762 723,039 40 7 133 93 0.07 0.33 0.40 0.70 1.83 » 1.43 » 0.36
in =2 S? «*r,h<! 132,783 2,952,810 94 33 241 683 0. 0» 0. 31 0. 40 0. 91 1. 37 » 0. 97 » 0. Mlï il îl '"ï-do-Dome 214,342 2,934,849 96 35 442 884 0. 06 0. 33 0. 41 0. 90 1. 17 » 0. 76 » 0. 49
/A

o»
ï« Moselle 101,819 3,422,863 142 34 248 619 0. 17 0. 28 0. 42 1. 00 1. 22 » 0. 80 » 0. 68

o.
oT oï Saônc-et-Loire 180,884 3,384,766 11!) 22 266 978 0. 08 0. 36 0. 44 0. 97 1. 29 » 0. 83 » 0. Bî

?Â Zk o* Çotos-du-Xord 235^80 1,881,365 104 23 248 Sî6 0. 08 0. 41 0. 46 0. 82 1. 03 » 0. 57 » 0. 36
iù »U o£ «««-niiin 179,280 3,894,065 118 24 550 975 0. 08 0. 39 0. 47 0. 91 0. 89 » 0. 42 » 0. 44

oo
»S ÎH Dcux-Scvres 102,250 1,402,238 ' 57 30 182 3G0 0. 08 0. 3!) 0. 47 0. 81 1. 66 » I. 19 » 0. 34H 7- îl J1""16 9(i>°™ 4,816,413 136 38 311 1,107 0.18 0.2!) 0.47 0.84 1.03 » 0.36 » 0.37

«
,li S?..

. ; 118,278 1,458,589 77 12 17!) 402 0.07 0.40 0.47 1.02 1.27 » 0.80 » 0.63
o«

A? Zk .T* °M70 1,490,667 46 9 143 486 0.05 0.42 0.47 0.74 0.64 » 0.17 » 0.27
Si Si- o?

,
e 117,200 2,251,432 91 40 141 704 0. 11 0. 37 0. 48 1. 14 1. 03 » 0. 37 . 0. 66

7. ?„ .1 „\ 106,337 2,322,450 133 19 279 570 0.14 0.36 0.89 0.96 1.11 » 0.61 » 0. 4GÂ
,.,

S? Vf,. 207,391 4,226,640 261 80 694 840 0. 16 0. 36 0. 52 1. 07 0. 88 » 0. 36 > 0. 85
aï ?A i, A, rî 103,318 2,(,71,93S 69 19 141 776 i 0. 08 0. 41 0. 82 0. 98 1. 38 » 0. S6 » 0. 46
7Î «2 ï* Hérault ., 181,868 4,928,643 212 68 776 4,144 0.48 0.39 0.84 0.97 1.09 » 0. SB » 0.43
H 23 33 Cantal 96,130 1,304,466 106 26 237 201 I 0.14 0.40 0.84 0.86 0.91 .» 0.37 » 0.32

A reporter 4,964,333 110,028,563 3,875 991 9,163 31,188 > > »
»»|»

» » »
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NÏÏSIÉH0S TRAVAUX PRÉPARATOIRES MOYENNE TOTAL DES MOYENNES
I

DIFFÉRENCE DIFFÉRENCE

DOnlH,B
A L'ESPÉDIIION DÈS DÉPÊCHES. DESER11EUR8 DES QUATRE NATURES D'ERREURS DE 1860 SUR 1838 DE 1860 SUR 1859

DÉPARTEMENTS,

en en en
Wombre Nombre

_
Fausses Pour Pour

de dépêches a'objels Plus" Mo,ns- Bons- les colonnes lescolonnesL-o
*«.„ .aRn expédiées manipulés dire0" 7 et 8 9 et i0 En 1860. Eil 1839. EU 1858. EU plus. En moins. En plus. En mdins.

,185* 13;>9 1860 » u ,BU"-S troUvfe> lrom,és_ trouvés. par 100 par 1,000
par an. par on. tions. dépêches. objets.

*-! i- — * 8 6 .7 8 9 10 11 12 13 14 18 16 « 18 19

fie/ior* 4,064,333 110,023,583 3,575 991 !),1C3 21,188 ' » » » » , » , ,•
1 16 36 Nord..... 193,981 9,8(8,176 104 41 903 3,200 0.12 0.42 0.34 Ô. 78 0.87 » 0.03 > 0. B4

73 81 3X
"ai.;s'(s-pyrtolî05 «^.OO 2,8,8,821. 14:1 74 4HI 672 ô. 16 0.39 0.88 0.79 1.18 » 0.63 . 0. Ë4

39 fil <m
T°' 72?' 16" 2,y'H,451 180 43 318 1.019 0.08 0.47 0.55 1.43 1.60 » 1.03 » 0.90

07
'M tn n°""°v;- ^'.Vil ?';';o::,;i!)Â lâ- G5- 57° !"8 °< » o. 48 o. se i. 17 1.20 » 0. o* » o.oi

il,
ii

AI
i«™-=W'0™nfi 70,920 1,03V'"-» 31 !) 12» 431 ' 0.05 0.31 0.86 1.10 1.41 » 0.85 » 0. 84«Ô

18 4» r?»2 IfS'Tl ^'f'^ lï2 3l 2S1 73i °- 10 0.47 0.57 0.94 1. 23 » 0.66 » 0. 87
47

7*
4S

C'euse. 10,,830 931,710 31 13 11!!! 402 0.04 0.83 0.57 0.80 1.39 , 0.82 » 0.23
',0

k\ Il »l».1!,e-et-Loir( 113,23a 3,7«,142 14) 4i) 4>3 1,10!) 0.10 0.41 0.57 1.28 1.28 » 0.71 » 0.71
32 ™ !•• Ï-K'S° „S(''8!:° \>°'^Mi 52 0 236 304 0.O6 0.52 0.58 0.92 1.29 .. 0.71 ,. 0.34
68 31 46

1^"° I •!',*;, t'^S! 17~ 3;> MiA 1'8<J!> 0-07 0.51 0.58 0.97 1.16 », 0.58 » 0.39
48 2(i 47

VÎ '- 7M!'(: î^l-ff. 2tl 8;- 723 1.' 10 0-12 0.47 0.59 0.91 1.3!) » 0.80 » 0.32
8 TA « lo î; ^ : !>7.">!i" l>2i'),72:i 49 13 903 41,3 0. 0(i 0.84 0.60 1.00 1.13 » 0.53 » 0.40

(il ri m
}J,™,ll!i;?-0flc"'-»l<.'S 90 701 1,150,568 <!5 19 IliO 441 . 0.08 0.52 0.60 0.74 0.93 » 0.33 » 0.14

•4 KO
K? ""1u'°1-('«ro""«--.- --;»,,« 3,030,211 181 *t 701 -1,9(0 0.08 0.82 0.60 l". 04 1.38 » 0.78 » 0.44

81 m
«i „?" ÎOT'SK1 7,-!s'".fi,i3 268 81 Ses 1,862 0.18 0.46 0.64 1.43 1.31 » 0.07 » 0.79

8
?p ^ Morbihan 152,34:, 1,799,724 107 S» 3S:i 08!i 0.08 0.88 0.66 1.37 1.69 » 1.03 » 0.71

Si) -« rt. n°'j 14i.Jll>6 1,808,790 134 43 300 607 0.12 0.87 0.69 1.37 1.84
- » 1.15 » 0.08l" &

M
lltT0-- 2,;'!^ 2^ï'S2î m 'A 70i «*«> 0-08 0-<M O' 69 4' 37 *•« " 0. 00 » 0.68

4
il m infvu" 3°,7,1 2-107,074 99 24 2S1 952 0.13 0.30 0.69 1.06 0.96 » 0.27 » 0.37l'i» 6*

W
?T",'ne ?^ S'?!,;i'°;i;3 217 Ki 8SI) 1'M3 0.19 0.57 0. 69 0.98 0.95 , 0.26 » 0.29

i'i 60 N*
K

UD /™; îtu'^ Ï'Ï^'T- "° 33 3S3 M63 ' 0.10 0. 60 0.70 1.10 1.35 » 0.63 » 0. 4S
-7

Â
m

Inulos-Pyrénte 118,302 1,7808-44 108 33 48S 853 0.13 0.58 0.71 1.10 1.10 » 0.43 » 0.3!)
S", m rn n •'! * S8^ ',f">-^« 07 13 174 748 0.12 0.00 0.72 1.03 1.63 » 0.91 » 0.31

I;H8 I* ?? \t f%; 2T.'**3 2>ffi«,l41 109 54 478 918 0.23 0.49 0.72 1.52 2.01 » 1.29 » 0.89
4 A

ri SnZZ: ^'Sv Î'H'S'771 102 13 202 90G 0.12 0. Gl 0.73 0.89 1.19 » 0.40 » 0.16
>n

ri n lr ?;;• 3071 8,SOT,M3 186 4« 723 2,6S1 0.11 0. 63 0.74 0.61 0.77 » 0.03 0.13
79

Sl
64

rnrrt, ??^QrS I';30'88" 17ti 47 7H!) 4 0G7 ' 0.09 0.65 0.74 1.22 1.31 » 0,67 » 0.48ai ?7 % S ;iS'3v2 i'iîW1 8!) 28 20s m o.io 0.08 0.75 0.92 1. oe » 0. 91 » 0.17
89

Â
«r B„«' ï; i8.^'? I 2,239,891 233 63 432 922 0.10 0.61 0.77 1.37 1.43 » 0.66 » 0.60

M
? S? S^Trl0- .S9'312 8(IH'103 7îi 20 S!)0 28t 0.13 0.60 0.79 1.10 1.3-1 » 0.32 » 0.31M À cl lm-f0\9.Mms -0M70 4,829,703 174 35 037 2,258 0.20 0.6!) 0.79 0.59 0.85 » 0.06 0.20%<

«" ro
"""'«-^"^ <OD,160 1,980,722 140 32 452 813 0 15 0.63 0.80 0.90 1.13 » 0.35 T, 0. 10

80 75 70
vïSi; 2^'™ ?'?,K° "3 35 283 2''« 0 07 0.73 0.80 1.19 1.33 » 0.53 » 0.39^ ^ Z° ï1™"0:;-; ">330 1,020,12s 98 30 393 728 0.22 0. KS 0. 80 1.33 1.15 » 0.35 » 0.53

70 48 M
îîînr. P cfS'13! al%$î 43 1{i 1!)1 32i ; 0.12 0.71 0.83 1.31 1.39 » 0. 88 » 0.48

4 66 74
vénûVe v^™ !'^'I5 106 2S 27S 1'803 0.08 0.77 0.83 1.02 1.81

, . .0.68 » 0.19
ST fi

?H >f„ "t'S 1.6ûî„230 191 no 472 671 0.18 0.68 0.86 1.21 1.23 » 0.37 » 0.35
60 B7 7R

n^MVV^A ^2?î M?'Sa 3ft U 1W ^O»0 0.03 0.82 0.87 0.67 1.16 » 0.29 0.2000 67 76 Bouches-du-RHone 145,825 7,167,000 223 84 2,032 2>79 i, 0.21 \ 0. 68 0.89 1.21 1.37 » 0.48 » 0.32

A reporter 10,922,394 230,638,640 8,890 2,847 27,912 70,486
| »»»»»»»»»
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TRAVAUX PRÉPARATOIRES
MOYENNE TOTAL DÉS MOYENNES DIFFÉRENCE DIFFÉRENCE

tk QiihftR
A LEIPÉDITIOH DKÎ DÉPÊCHES.

. ,„„- .„„„ . .«,-- „„„ ,aKaDES ERREURS DES QUATRE NATURES DERREURS DE 1860 SUR 1858 DE 18M) SUR 183».

en en en Nombre Nombre Fausses
dedépêches d'objets Plus- Moins- Bons- Pour r°ur

,,., direc- les colonnes lescolonnes .„.».1838 1839 1860 expédiées manipulés ..,.,, 7 et 8 9 et 10 En 1800. En 1859. En 1868. En plus. En moins. En plus. En moins.
poran. pur an.

lroUïés' trouvéB< tr0UTés-
,ion5. ' par 100 par1,000

dépêches. objets.

— — — ~ ~ — G- I 2 L__Ji_ ,2 13 14 15 16 17 18 19

I
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SDR L'INSTRUCTION SPÉCIALE SUR LE

SERVICE DES FACTEURS.

Les divers changements apportés dans l'exécution du service depuis la
publication de l'Instruction spéciale sur le service des fadeurs exigent quo
plusieurs articles de celte Instruction soient modifiés.

Les agents et sous-agents trouveront ci-après, en regard du texte des ar-
ticles devenus caducs, le texte nouveau qu'il y a lieu de substituer à l'an-?
cienne rédaction.

Les rectifications à opérer devront être faites par les facteurs eux-mêmes
et sous la surveillance des directeurs ou des distributeurs. Toutefois, si quel-
que facteur n'était pas en état de pouvoir transcrire d'une manière conve-
nable lesdites annotations, il serait suppléé dans l'exécution de ce travail

par le directeur ou le distributeur sous les ordres duquel il est placé.
Il est tout spécialement recommandé aux inspecteurs de s'assurer, dans le

cours de leurs tournées, si l'exemplaire de l'Instruction spéciale que chaque
facteur a en sa possession est régulièrement et exactement annoté, et, dans
le cas où il ne le serait pas, de faire compléter le travail séance tenante, ou
tout au moins d'exiger ultérieurement la justification qu'il a été exécuté.

Le directeur ou le distributeurau bureau duquel auront été trouvés des
exemplaires non annotés sera rendu responsable de celle infraction aux
recommandations de l'Administration et des irrégularités qui pourraient en
résulter dans le servicedes facteurs.

Ancienne Rédaction.

ART. 6.

Pour le» facteursde ville, y compris les
fadeurs chefs, et pour les facteurs lo-
caux : *

Frac en drap bleu fonce, collet rouge,
boutonsbombés en mêlai doré, portimlun
aigle en relief, et en exergue le mot
Postes;

Pantalon en drap gris de fer ou en
toile de même couleur, selon la saison;

Chapeau rond en feutre noir verni
avec cocarde tricolore, ou casquette en
drap bleu, forme russe, avec passe-poils
rouges sur les coutures, visière et fond de
la casquette en cuir verni..

Les facteurs chefs portent, au collet,
une baguette dentelée en or, de sept

Nouvelle rédaction.

ART. 6.

Pour les facteurs de ville, y compris
les facteurs chefs, et pour les facteurs
locaux :

Frac en drap bleu foncé, collet rouge,
boutons bombes en métal doré, portantun
aigle en relief, et en exergue le mot
Postes;

Pantalon en drap gris de fer ou en
toile de même couleur, selon la saison;

Chapeau rond en feutre noir verni
avec cocarde tricolore, ou casquette en
drap bleu, forme russe, avec passe-poils
rouges sur les coulures, visière et fond
de la casquette en cuir verni.

Les facteurs chefs portent, au collet,
une baguette dentelée enor.de sept mil-
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millimètres de hauteur, semblable à la I

baguette supérieure du collet des briga-
diers.

Les facteurs locaux dont le salaire ne
dépasse pas 400 francs peuvent rempla-
cer l'habit par une blouse confectionnée
comme celle des fadeurs ruraux décrite
dans l'article 7 qui fuit.

ART. 10.

Un écusson en métal doré, dont le
modèle est fourni par l'Administration,
est nHaché à l'habit des facteurs de ville,

au côté gauche delà poitrine.
L'écusson des facteurs locaux et des

facteurs ruraux est en métal argenté ; il

est fixé à la bandoulière de leur porte-
feuille.

ART. 19.

Un livre journal n° 287 est remis aux
fadeurs pour ln distribution à domicile
des lettres chargées. Ce livre journal
porte le numéro d'ordre de la tournée

que doit accomplir le facteur.
Le facteur par lequel le chargement

doit êlre distribué émarge le registre
d'arrivée n° 19, au moment où l'objet
chargé lui est remis ci eu regard de
l'inscription de cet objet; il a soin de
reconnaître l'état du chargement.

Après avoir été inscrits au livro jour-
nal, les chargements à distribuer sont
placés dan* ce livre autour duquel est
passée une ficelle en croix, nouée soli-
dement. Le livre journal est lui-même
renfermé dans un compartiment ou dans
une poche disposée à cet effet dans la
boite ou le portefeuilledu fadeur.

ART. 56.

La remise des lettres chargées ne peut
être faite qu'aux destinataires eux-mê-
mes, qui en donnentdécharge sur le livre

limètres de hauteur, semblable à la bar
guelic supérieure du colletdesbrigadiers.

Les facteurs locaux dont le salaire ne
dépasse pas 400 francs peuvent remplacer
l'habit par uneblouse confectionncecomme
celle des fadeurs ruraux décrite dans
l'article 7 qui suit, avec cette différence
que les boutons seront en métal doré, au
lieu de métal Nanc.

AKT. 10.

Un écusson en métal doré, dont le mo-
dèle est fourni par l'Administration, est
attaohé à l'habit des facteurs de ville, au
côté gauche.de la poitrine.

L'écusson des facteurs locaux et des
/acteurs ruraux est fixé à la bandoulière
de leur portefeuille; il est eu métal doré
pour les facteurs locaux et en métal
argenté pour les facteurs ruraux.

ART. 19.

Un livre journal n° 287 est remis aux
facteurs pour la distribution à domicile
îles letircs chargées et des valeurs dé-
clarées. Ce livre journal porte le numé-
ro d'ordre de la tournée que doit accom-
plir le Jacleur.

Le facteur par lequel le chargement
doit être distribué émarge le registre
d'arrivée n° 19, au moment où l'objet
chargé lui est remis et en regard de
l'inscription de cet objet; il a soin de re-
connaître l'état du chargement.

Après avoir été inscrits au livre journal
par les snins du directeur, les charge-
ments à distribuer sont placés par le
fadeur dans ce livre, autour duquel est
passée une ficelle en croix, nouée solide-
ment. Le livre journal est lui-même ren-
fermé dans un compartimentou dans une
poche disposée a cet effet dans la boîte
ou le portefeuille du facteur.

ART 56.
La remise des lettres chargées et des

valeurs déclarées ne peut être faite
qu'aux destinataires eux-mêmes, qui en
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journal n° 287, dont les facteurs sont
munis. '

A défaut du destinataire,- les lettres
chargées peuvent être délivrées à la per-
sonne qui présenteune procuration de ce
destinataire ; mais, dans ce cas, les fac-
teurs ne peuvent les remettre qu'après
que la procuration a été préalablement
visée par le directeur.

Les lettres chargées adressées à une
personne décédêe sont livrées aux héri-
tiers ou ayants droit, qui émargent le
livre journal et y indiquent la nature
ainsi que la date de l'acte qui établit
leurs droits; mais cette remise ne peut
être effectuée qu'après que l'acte a clé
soumis à l'examen du directeur, et que la
validité en a été reconnue par lui.

Si le destinataire décédé est un fonc-
tionnaire, et si la lettre chargée porte
un contre-seing ou le cachet d'un fonc-
tionnaire, le facteur prend les ordres du
directeur, qui lui donne des instructions
conformesaux dispositionsde l'article 832
de l'Instruction générale.

donnent déchargesur le livre journal n°
287, dont les fadeurs sont munis.

A défaut du destinataire, les charge-
menls peuventêtre délivrésà la personne
qui présente une procuration de ce des-
tinataire ; mais, dans ce cas, les facteurs
ne peuvent les remettre qu'après que la
procuration a été préalablement visée
par le directeur.

Lorsque le destinataire d'un charge-
ment déclare ne pas savoir signer, le
facteurdoit rapporter le chargement au
bureau et inviter le destinataire à s'y
présenter assisté de deux témoins pour
retirer le chargementà son adresse.

Les lettres chargées adressées à Une
personne décédée sont livrées aux héri-
tiers ou ayants droit, qui émargent le
livre journal et y indiquent la nature
ainsi que la date de l'acte qui établit
leurs droits; mais cette remise ne peut
être effectuée qu'après quo l'acte a été
soumis à l'examen du directeur et que la
validité en a été reconnue par lui.

Si le destinataire décédé'est un fonc-
tionnaire, et si la lettre chargée porte un
contre-seing ou le cachet d'un fonction-
naire, le facteur prend les ordres du di-
recteur, qui lui donne des instructions
conformesaux dispositions de l'article832
de l'Instruction générale.

ART. 36 bis (Nouveau).

Il est expressément défendu aux fac-
teurs d'assister à l'ouverture des char-
gementsqu'ils distribuent.Ils doivenl,cn
outre, refuser de se prêter, sur In de-
mande des destinataires, à toute consta-
tation de l'étatextérieur des chargements
ou de leur contenu.

Si le destinataire refuse de donner

reçu sur le livre journal n° 287, les fac-
teurs doivent se borner à reprendre le
chargement et à écrire nu dos de l'en-
veloppe: refusé. Ils préviennent alors le
destinataire qu'il a la faculté de faire con-
naître par une lettre adressée à l'Admi-
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ART. 48.

Si le total des sommes déclarées par
les facteurs ruraux pour chacune de leurs
tournées respectives diffère du total préa-
lablement arrêté par le directeur pour
tout l'arrondissement et inscrit sur son
registre n° 698, ce directeur fait recomp-
ter le montant des taxes afférentes au
facteurn° 1 parlefadeurn» 2, et récipro-
quement par le facteur n° 1 le montant des

taxes afférentes au facteur n6 2, et ainsi
de suite le montantdes taxes incombant à
chaquefacleur, de manière que le compte
de l'un soit vérifié par l'autre, jusqu'à ce
que l'on soit tombé d'accord.

ART. SO.

Au moment du départ, les facteurs
doivenlêtre dans la tenue prescrite.Leur

sac doit être en bon état, ainsi que laclef
des boites ; les étuis-tampons doivent être
suffisammentenduits de l'encre à timbrer
les parts(t)

Les facteurs ruraux sont, comme les

autres facteurs, munis d'un approvision-
nement de timbres-postes. Cet approvi-
sionnement est réglé de tout point d'après
les dispositions de l'article 20 du présent
règlement.

nistration ou au directeur du bureau de
destination, les motifs de son refus.

ART. 48.

Si le total des sommes déclarées par
les facteurs ruraux pour chacune de leurs
tournées respectives diffère du totalpréa-
lablement arrêté par le directeur pour
tout l'arrondissement, ce directeur fait
recompter le montant des taxesafférentes
au facteur n° 1 par le facteur n° 2, et ré-
ciproquementpar le facteurn° 1 le mon-
tant des taxes afférentes au facteur n° 2,
et ainsi de suite le montant des taxes in-
combant à chaque facteur, de manière

| que le compte de l'un soit vérifié par
l'autre, jusqu'à ce que l'on soit tombé
d'accord.

ART. KO.

AU moment du départ, les fadeursdoi-
vent être dans la tenue prescrite. Leur
sac doit être en bon état, ainsi quelaclef
des boites ; les tampons doivent être suf-
fisamment enduits de l'encre à timbrer
les paris (I).

Les facteurs ruraux sont, comme les
autres facteurs, munis d'un approvision-
nement de timbres-postes. Cet approvi-
sionnement est réglé de tout point d'a-
près les dispositions de l'article 20 du
présent règlement.

Les facteurs rurauxsont en outre mu-
nis de dix chiffres-taxes au moins.

Lorsque, dans le courant d'une tour-
née, ils auront fait emploi d'un ou deI plusieurs chiffres-taxes, ils feront com-
pléter, avant le départ, pour la tournée
suivante, le nombre réglementaire ci-
dessusfixé.

(1) L'encro employée pour enduire les tam-
pons doit être do

,

l'encre d'imprimerie. Cette
encre est fournie gratuitement aux facteurs par
les directeurs et les distributeurs.

BULL. MENS. N° 68. — 6« VOL.

(1) L'encro employée pour enduire les tam-
pons doit ôtre de l'encre d'imprimerie. Cette

enore est fournie gratuitement aux facteurs par
les directeurs et les distributeurs.

u
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ART. 57.

Les lettres simples (1), affranchies ou
non affranchies, trouvées dans les boites

ou recueillies à la main et qui sont des-
tinées pour un lieu quelconque de la
tournée non encore desservi,sont distri-
buées, dans leur parcours, par les facteurs

.
ruraux.

Les facteurs appliquent la taxe d'un
décime sur celles de ces lettres qui ne
sont pas affranchies. Ils s'assurent que
celles qui sont affranchies sont revêtues
d'un timbre-poste suffisant pour opérer
l'affranchissement.

Toute lettre pesante (2), quelle qu'en
soit la destination, est rapportée au bu-
reau.

ART. 58.

Après avoir appliqué sur les lettres
simples non affranchies, distribuables en
cours de tournée, la taxe d'un décime,les
facteurs en inscriventle nombreau tableau

n° 2 de leur part,colonne n° 5, en regard

ART. 57.

Les lettres simples (1), affranchies ou
non affranchies, trouvées dans les boites
ou recueillies à la main et qui sont des-
tinées pour un lieu quelconque de la
tournée non encore desservi, sont dis-
tribuées dans leur parcours, par les fac-
teurs ruraux.

Les facteursappliquentunchiffre-taxe
sur celles de ces lettres qui ne sont pas
affranchies et en perçoivent le port. Ils
s'assurent que celles qui sont affranchies
sont revêtues d'un timbre-poste suffisant
pour opérer l'affranchissement.

Toute lettre pesante on insuffisamment
affranchie (2), quelle qu'en soit la desti-
nation, est rapportée au bureau.

Les dépêches contresignées trouvées
dans les bottes rurales,reçuesà la main
ou recueillies dans les mairies, quelle
qu'en soit la destination, doivent égale-
ment être rapportées au bureau.

ART. 58.

Après avoir appliqué sur les lettres
simples non affranchies, distribuables en
cours de tournée, un chiffre-taxe qu'ils
annulent immédiatement en y appliquant
le timbre O 11, les fadeursen inscrivent

(1) Il faut entendrepar lettre êimpla la lettre
dont le poids C6t inférieur à 7 grammes 1/2, s'il
s'agit d'une lettre d'une commune pour une
autre commune, et celle dont le poids est inté-
rieur a 15 grammes, s'il s'agit, au contraiie,
d'une lettre d'une communepour la même com-
mune.

Une pièce de 1 franc et une pièce de 50 cen-
times représentent le poids de 7 grammes 1/2;
trois pièces de 1 franc celui do 15 grammes. Les
facteurs ont donc toujours le moyen de recon-
naître les lettres recueillies ot distribuables dans
la même tournée dont ils sont autorisés a opé-
rer la distribution.

(2) C'est-à-dire toute lettre atteignant le
poids de 7 grammes 1/2 ou celuide 18 grammes,
suivan qu'il s'agit d'une lettre d'une commune
pour une autre commune, ou d'une lettre d'une
eenamne pour la natale eommuna.

(1) Il finit entondre par lettre simple lu lotlrc
dont le poids est intérieur a7 grammes 1/2, s'il
s'agit d'une lettre d'une commune pour une
autre eommuna, et celle dont le poids est infé-
rieur a 15 grammes, s'il s'agit, au contraire,
d'une lettre d'une commune pour la même com-
mune.

Vue pièce de l franc et une pièce de KO cen-
times représentent le poids de 7 grammes 1/2 ;

trois pièces de 1 franc celui de 15 grammes. Les
facteurs ont donc toujours lo moyen do recon-
naître les lettres recueillies et distribuablesdans
la mémo tournée dont ils sont autorisés a opé-
rer la distribution.

(2) C'est-à-dire toute lettre atteignant le
poids de 7 grammes 1/2 ou celui de 15 grammes,
suivant qu'il s'agit d'une lettre d'une communo
pour une autre commune, ou d'une lettre d'une
commune pour la m£ine commune.
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de la lettre-timbre delà boiteoù ellesont
été recueillies, si elles ont été'trouvées
dans une boite; sielles ont été recueillies
à la main, l'inscriptionest faite en regard
du timbre OU.

L'inscription doit avoir lieu immédia-
tement après chaque levée de boîte, ou
après chaque dépôt de lettres entre les
mains du facteur.

Les lettres affranchiesne donnent lieu
à aucune inscription. Les timbres-postes
sontoblitérés par l'application du timbre
O R tant à l'angle droit supérieur qu'à
l'angle gauche inférieur de la figurine.

ART. 59. '

Dans le cours de leur tournée, les fac-
teurs ruraux sonl munis d'un livre jour-
nal n° 287, destiné à recevoir l'émarge-
ment des destinataires des lettres char-
gées, et qui leur a été remis au bureaude
la manière indiquée à l'article 19 pour les
outres facteurs.

Ils opèrent la remise des lettres char-
gées conformément aux prescriptions de
l'article 56.

L'émargement à recevoir pour les dé-
pêches administratives circulant en fran-
chise, qui doivent être remises sur
reçu des parties prenantes et qui ont été
inscrites au tableau n° 4 du part des fac-
teurs ruraux (voir art. -49), est donné par
les fonctionnaires destinataires, dans la
dernière colonne de ce tableau.

La signature du destinataire lui-même
n'est pas obligatoire dans cedernier cas.
Le part peut être émargé par la personne
autorisée à recevoir la correspondance en
l'absence du fonctionnaire destinataire.

le nombre au tableau n° 2 de leur part,
colonne n° 3, en regard de la lettre-
timbre de la boite où elles ont été re-
cueillies, si elles ont été trouvées dans
une boîte; si elles ont été recueilliesà la
main, l'inscription est faite en regard du
timbre O li.

L'inscription doit avoir lieu immédia-
tement après chaque levée de boîte, ou
après chaque dépôt de lettres entre les
mains du facteur.

Les lettres affranchies ne donnentlieu
à aucune inscription. Les timbres-postes
sont oblitérés par l'application du timbre
O R, tant à l'angle droit supérieur qu'à
l'angle gauche inférieur de la figurine.

ART. 59

Dans le cours de leur tournée, les fac-
teurs ruraux sont munis d'un livre jour-
nal n° 287, destiné & recevoir l'émarge-
ment des destinataires des lettres char-
gées, et qui leur a été remis au bureau
de la manière indiquée à l'article 19 pour
les autres facteurs.

Ils opèrent la remise des lettres chargées
conformément aux prescriptions des ar-
ticles 56 et 36 vis.

Sauf les cas prévus par l'article 63
bis, Us facteurs ruraux ne doivent pas
distribuer de chargements de valeurs
déclarées.

L'émargement à recevoir pour les dé-
pêches administratives circulant en fran-
chise, qui doivent être remises sur reçul
des parties prenantes et qui ont été in-
scrites au tableau n° 4 du part des fac-
teurs ruraux (voir art. 49),est donné par
les fonctionnaires destinataires dans la
dernière colonne de ce tableau.

La signature du destinataire lui-même
n'est pas obligatoire dans ce dernier cas.
Le part peut êtreémargé par la personne
autorisée à recevoir la correspondanceen
l'absence du fonctionnaire destinataire.
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ART. 65 bis (Nouveau).

Les facteurs ruraux sont autorisés à
toucher, pour le compte des destinataires,
et sous la condition d'être munis d'une
procurationspéciale légalisée par le maire
et conforme au modèle féurni par l'Ad-
ministration (1), les mandats d'articles
d'argent à payer par le bureau auquel
ils sont attachés. Ils sont également au-
torisés à recevoir livraison au guichet,
sous la même condition d'une procura-
tion spéciale légalisée par le maire (2),
des valeurs cotées ou des lettres conte-
nant des valeurs déclarées dont la. distri-
bution ne doit pas avoir lieu à domicile.

Ces procurations sont exemptes du
timbre; elles peuvent être délivrées sur
papier libre.

Lorsque le destinataire ne sait pas si-
gner, il trace une croix au bas du pou-

(1 ) Modèle de procuration pour toucher
un mandat,

le, soussigné demeurant il
,autorise lo sieur , facteur rural, a rece-

voir ou bureau d , et sans qu'il puisso
en résultor aucune responsabilité pour l'Admi-
nistration des postes, lo montant du mandat
d'articlo d'argent oi-annexé, do la sonmo de...

I délivrée a mon profit par le bureau
d ,1a 18G

.
,

le 186 .(Signature.)
(Légalisation de la sianalnre.)

(2) Modèle de procuration pour retirer
une valeur cotée ou,une lettre conte-
nant des valeurs déclarées.

le, soussigné , demeurant à
autorise le sieur facteur rural, il retirer
du bureau d et sans qu'il puisse
en résulter aucune responsabilité pour l'Admi-
nistrationdes postes, une (valeur cotée, ou bien
une lettre chargée contenant de» valeurs dé-
clarées) dontla reconnaissanceou l'avis, en dute
du........ 185 ,

faisant connaîtra l'arrivée a
mon adresse, est ci-joint.

, le 180 .I {Signature du destinataire.)
[Légalitation fW la signature. )
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ART. 63.

Il est prescrit aux facteursruraux d'as-
sister au tri des objets rapportés pareux.
Chaque fadeur reconnaît le compte, tant
en nombre qu'en taxe, des lettres à des-
tination de la commune où est situé le
bureau, et certifie par sa signature, ap-
posée au-dessous du tableau n* 1 de son
part, l'exactitude du compte des taxes,
ainsi que des autres faits de comptabilité
et de service constatéssur ce part.

En cas de surcharge ou de rature d'un
chiffre quelconque porté aux tableaux
n»» 1 et 2 du part n° 688, les facteurs
signent avec le directeur au-dessous du
renvoi par lequel celteratureou surcharge
est approuvée.

ART. 71.

Si, parmi les lettres déjà recueillies
par le facteur rural partant du bureau, il
se trouve des lettres simples (1) distri-
buables dans le cours de la tournée que
doit accomplir le facteur de relais, ces
lettres sont inscrites en nombre sur le
part n» 688 du facteur de relais, en re-
gard de la case dans laquelle doit être
appliqué le timbre de la commune pour
laquelle sont destinées lesdites lettres.

De même, si parmi les lettres recueil-
lies par le facteur de relais, il se trouve
des lettres simples distribuables dans la
partie de la tournéequi reste à accomplir
par le facteur rural correspondant, ces
lettres sont inscrites sur le part de ce
facteur, en regard de la case dans la-
quelle doit être appliquée la lettre-timbre
de la commune destinataire.

voir, en présence de deux témoins connus
du facteur, qui attestent par leur signa-
ture l'authenticité de cette marque.

Article 65 abrogé.
(Passer sur eet article deux traits

de plume en croix).

ART. 71.

Si, parmi les lettres déjà recueillies
par le facteur rural partant du bureau,
il se trouve des lettres simples (i) dis-
tribuables dans le cours de la tournée
que doit accomplir le facteur de relais
ces lettres sont inscrites en nombre sur
le part n° 688 du facteur de relais, en
regard de la case dans laquelle doit être
appliqué le timbre de la commune pour
laquelle sont destinées lesdites lettres,
qui sont alors revêtuesde ehiffres-taxes
par les soins du facteur de relais.

De même, si, parmi les lettres re-
cueillies par le facteur de relais, il se
trouve des lettres simples distribuables
dans la partie de la tournée qui reste à
accomplir par le facteur rural correspon-
dant, les chiffres-taxes nécessaires sont
appliqués sur ces lettres, et elles sont
inscrites sur le part de ce facteur en re-

(1) Voir, pour ce qu'il faut entendre par lettre
simple, les deux renvois placés nu bas de la
page SI. "

(1) Voir, pour ce qu'il faut entendrepar lettre
•impie, les deux renvois placés au bas de 1*

page 31.
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ART. 75.
Lès facteurs de relais sont approvision-

nés de limbres-posies par l'intermédiaire
des facteurs ruraux avec lesquels ils cor-
respondent, et sont chargés de l'appro-
visionnement des débitants de tabac des
communescomprises dans leur parcours.

Ils se conforment, pour cet approvi-
sionnement, aux règles tracées par les
articles 62 et 63.

gard de la case dans laquelle doit être
appliquée la leltre-timbrede la commune
destinataire.

ART. 75.
Les facteurs de relais sont approvi-

sionnés de timbres-postes et de chiffres-
taxes par l'intermédiaire des facteurs

ruraux avec lesquels ils correspondent,
et sont chargés de l'approvisionnement
de timbres-postes des débitants de tabac
des communes comprises dans leur par-
cours.

Ils se conforment, pour cet approvi-
sionnement, aux règles tracées par les
articles 62 et 65.

ERRATA.

Bulletin mensuel n» 59, page 289, au lieu de : en marge de l'article 1419
de VItistructiongénérale, § 1er, etc., Usez : en marge de l'article 1419 de
l'Instruction générale et dw§ 5 de la circulaire n° 93, Bulletin n° 35, § ier,
etc.

liulletin mensuel n° 63, page 426, an lieu de : en marge des §§ i, 3 ci 5
de la circulairen°, etc., lisez: en marge des §§ 1, 3 et 4 de la circulaire n°;
au lieu de : an § 5, supprimer laphrase, etc., lisez : au § 5, supprimer la
phrase, etc.
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1" DIVISION.

1er BUREAU.

Correspondance
Intérieure.

CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux
ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
mois d'avril 1861.

I ——: — n
I DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. Il

Stations I

Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux
expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.

dépêches.

_ , _
LIGNE DU NORD (formule n» 809}.

La nomenclature de cette ligne sera réimprimée pour le 1er mai 1861.

LIGNE DE L'EST (formule n» 809 W«).

» i » i » a » i »

LIGNE DE LYON (formule n» 809 ter).

Paris il Lyon | La ClnyeUo | Yillefianclic. Il » I *

LIGNE DE LA MIÎDITERRANLE (formule n° B09 quater).

lyon»Ma»0melo[^M^B;^|™-;]sotot-ttambert(l).|l
,

I

Lyon a Marseille 2» | Sl-Cyr-du-Provenco. | Marseille. || I

LIGNE DU CENTRE (formule n° 509 quinquies).

Paris ti Limoges... (Argont-sur-Snuldrc.]„,..,,, 11
»

I
»LimoRos a Paris... [ llrinon-sur-Souldrc.. jbalt"18 W- \\ \

LIGNE DU SUD-OUEST (formule 809 sexies).

Bordeauxa Paris I" | Haulufort | Coutras. |) » I *

LIGNE DES PvnÉNiCES (formule n» 809 septies).

Bordeaux a Cette.. | Lnissnc | Montnuban. || » I *

I
LIGNE DE L'OUEST (formule n» 809 octies).

» | » | » 1| » 1 »

LIGNE DU NOItD-OUEST (formule no 509 noni'es).

ParisiChorbourgl» | Marigny | Lison. /Perlera.

ParisaC,,erbourKlo
^TT:.V.V.V.V.Ô ^'* «•«*—«** 1 iS'êSStr-I«a-
Sanee;::::::::: «-«• \*££

If M.àCh.d»u^l.Ur^ .._...J Cherbourg Paris
l.lrs'^UeuV..Len.Il V

delin.

(1J Dépêches livrées précédemment n Avignon.
(2j Dépêche livrée précédemment à la station de Carentan.

,
'

(3) Dépêches livrées précédemment ù la station de La Molte-Bouvron.
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ire DIVISION.

4* BOKB1V

8FCT10K .du service j-uiol.

CHANGEMENTS DE CIRCONSCRIPTION POSTALE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux
éditeurs do journauxqui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les rensei-
gnements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

NOMS DBS COMMOHES
I

BUREAUX BUREAUX OBSEB.VA-
DBPAnTSHMTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autres localités. en ce moment. à l'avenir. nous.
i a 3 4 «

I
..„ Villebois Lagnieu Villebois (1). I
Am Souclin ld. Id.

Ferreux Nogcnt-sui-Seine Saint-Martin-de-Bosse- I
\ »ay (1). I

, . ILafosse-Corduon Id. Id. IAW' ISaint-Loup-de-Bufr^ny.. Id. ld. I
[Saint-Martin-de-Bosse- I
V nay Id. Id. I{/Plaigne Bclpcch Gaja-la Selvc (1).

Villautou ld. Id.
I Ln l'âge ld. ld.
[Cahuzac ld. Id.
IPécharlc et Lo Py Id. Id.
IFonters-du-Raxcs Castelnoudary Id.
ILaurac Id. ld.

I IGenerville Id. ld.
Aude (Gaja-la-Solve Id. Id.

IRibouisse Id. ld.
Jcazal-Renoux ld. Id.
ISaint-Julicn-de-Briola...Ylllosavary ld.
IPlevîlla ld. Id.
I Saint-Gnuderie Id. ld.
IBram Id. Bran» (1).
IPexiora Id. ld.
\Villesiscle Id. ld.IlMaussannc Soint-Remy-de-Provence.Maussanno (1).
IBorix Id. Id.
IParadon ld. ld.

B,-du-Rh6nc. .{tlouriès Id. ld.
jRognao Berre Ro6nae(l).
fVclaui- Id. Id.
IVitrolles-les-Martigues. . Id. 'ÎV,

*„ .- J i(Mortcaux-Couliboeuf Folaiso Coullboeuf * (1). *fceeliondelu!
Sunmn ... .

Jort ld. commune de
Calvado Ifo^'i

........ ' "• ld- Morteaux -'Monestier-en-Auge Id. Id. Coulibeuf.
iAnglards Mauriac Anglnrds (1).

Méallct Id. W.
Moussage M. I "}•
Saint-Vincent Id. M.
Vaulmicr Id. J».
Faljoux Iâ. !«•I/Nonza St-Florent-en-Corse Nonza (1).

\Canari Id. lu-
Corse {Ogliostro. Id. M-

/Olcani Id. Jd-
\.01metto-di-Copo-Corso.

.
Id. !«•

[Fraisons (Jura) Saiut-Wtt Fraisan s(Juru) (1).
Douis ÎEvans id Id. '*•

(Salons id Id.. I"- I

(1) lttebliscement de poste de nouvelle création.
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[
B=g. 5^gi=-B=îî=Sag

KOUS DES COMMUHES BUBEkUX' BUREAUX
OBSBRYA-DÉPAniEiiEHTS. ou qui les desservent qui les desserviront

outres localités. en ce moment. a l'avenir. lions.

i a 3 * s

Doub Courtefontaine (Jura)... Saint-Wit Fraisans (Jura) (1).
iFouesnant Quimper Fouesnant (1)
Pleuvcn ld. J<j.
Clobors-Fouesnnnt Id. ld.
Perguet ld. ld.
Gouesnach Id. Jd.

„ . IMnnduel Nîmes Manduel (1).Gard fRedessan *. Id. ld.
(Langou Grand-Fougcray. Renac (1).

„,»...-..-, • „
jRennc Redon lu-Ille-et.Vuainc..jBums ,d w. I

I U'rnin Id. W. I I
(Monlreuil

,
Amboise Autriche-, I I

{ munedeCongy ld. Id. (Exceptionncllemt.)
(Dampieire Orchnmps Fraisans (1). I

Jura {Relis ld. Id.
(llancliot ld. Id.
il'ontenx Mimiznn Pontcnx (1).
Saint-Paul-de-Born Id. Id.
Aureilhan ld. Id.

/Salnt-Haon-le-C.lintel.... SI-Geimnin-1'Espinnsso.. St-Haon-lc-Chatel (tj.
| Saint-Ilaon-lo-Vieux.... Id. Id.
Saint-Rirand Id. ld.

iNoës Id. Id.
IArçon.... Id. Id.

T .
)Saint-Audré d'Apchon... Id. Id,Lo'to Wnaison Id. Id.
JSainl-Rambert. Sury-lo-C.omtol Saint-Rambert-sur-I Loire (1).
[ Saint-lust-sur-Loirc.... ld. ld*
l Andrczieux Id. Id.
\Bonson ld. Id,
(Clii)mptoceoux(Muine-et- Anccnis , Chatnptoceaux(Muine-

Loire-Infér. ..j Loire). ct-Loire) (1).
\La Varcnnc id Id. ld.

Loiret | Coulions Gien Coulions (1).
Kinville Lunéville Einville (1). I
Rnville ld. Id. I
lïauzemont..... ld. Id. I
Hénaménil Id. ld. I
Monacourt ld. Id.IPnrroy Id. Id.\Moixc Id. Id.fcrévic Id. fd.

lUrouvillo ld. Id.
lCourhcsscaux ld. Id.

M„,...I. Aolhey Id. Id.Meur"'e (Serres. Id. Id.
Hoéville Id. la.
Sommerviller Id. Saint-Nicolas-du-Port.
Erbévlller Saint-Hlcolas-du-Port... Moncel-sur-Seille»

•Le Ramont. — Section '
de la commune de
Brin. Bouxiores-aux-Chênes... ld. (Exceptionnellem».)

Rozieres-en-Haye Noviant-aux-Prés...J... Dieulouard (1).'
Rogéville ld. Id.
Villers-en-Huyo Id. Id.

iGriscourt Id. Id.

(1) Établissement de poste de nouvelle eréafcion.
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NOUS SES COHHCNES BURE1UI BUREAUX
DKPARTEKENTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autres localités. en ce moment. & l'avenir. TIONS.

1 2 3 4 8

Cczoncourt Noviont-aux-Prés Dieulouard (1).
Dieulouard *.. Pont-tVMousson I Id.
Belleville Id. I Id.
Pogny-sur-Mosclle ld. IPogny-sur-Mosollo (1).
Arneviller ld. Id.
Bayonville Id. ld.

iVandelainville Id. Id.
Vandières ld. Id.
Villers-sous-Prémy ld. Id.
Prémy ld. Id.
Viloey-sur-Tiey Thiaucourt Id.
Royaumenx Toul Noviant-aux-Prés
Andilly ld. ld.
Menïl-la-Tour Id. Id.

'Sansey ld. Id.
/Notre-D»me-d'Apres.... Loiglo Notre - Dame - d'Apresl W-
lSaint-Martin-d'Apres..., Id. Id.

„„_,„
Jchapelle-Viel Id. Id.

urae JAnguoise ld. ld.
fuonnetot Moulin-la-Marche Id.
ILesGenettes Id. Id.
JCrulai Chandai Id.

Pas-de-Calais
.

iMoeuvres Mavrincourt Murqiiion.
| Pfaffcnhoffon Bonxwillcr Prafrcnhoffen (1).
Niedermotern ld. ld.

ISchulhendorlT ld. ld.
XBues-wiUer Id. ld.
IZutzendorft Id. Id.

Rhin (Bas-)...\Obermotcm Id. Id.
IWalch Niedorhronn ld.
/Kindwiller ld. ld.
Bitchoffen ld. ld.
llbcrach Id. ld.

'Morsehwillcr Hnguenau Id.
/Seppois-le-llaut Allkircb Seppois-lc-Ilos(1).
( Seppois-le-Bas Id. Id.
iBisel Id. ld.
lUberstras Id. ld.

Rhin (Hutit-).<Friessent ld. ld.
Jllindlingen Id. ld.
fLargitzen Id. ld.
ÏNiederlarg Ferrelte ld.
\pfetterhausen ld. ld.

Rhône |Venissieux Villeurbanne Venissienx (11. *
SPlanchcr-lcs-Mines Champagncy Plancher-les-Mines(1).
Miellin Meliscy ld.
Belfahy Id. ld.

Sarthe |Requeil Foulletourto Pont-Yallain.
/Chizé Brioux-s.-Boutonne Cui/6 (1).
iBrleul Id. ld.
ISecondigné Id, ld.

Sèvres (Deux-).<Les Fosses Id. Id.
jVilliers-en-Bois Id. ld.
[Le Vert Id. Id.
', Availles Id. ld.I/Manancourt Péronne Fins (1).

_
\Fins Koiscl Id.

Soram* JHcudieourt Id. Id.
(sorel I«. la-

I) Etablissement d« poste de nouvelle création.
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NOHS DES COMU0.1ES BUREAUX BUREAUX OBSBRVA-
UBPiniEjiEJtTS. ou qui les Resservent qui les desserviront ,.

.....,,.""
autres localités, en ce moment*. i l'avenir. lions.

1 3
.

3
_

4 8

(Guyanrourt-Saulcourt... Roisel Fins (1).
Somme JLiéramont ld. Id.

(Suite). INurlu Id. Id.
Tarn Penne ,

Vnour Penne (1).
Ynr. Ssint-Cyr Dandol S' Cyr-de-Provcncc(1).
Vaucluse. . .. C.hateauneuf-Calçcrnier.. Courthézon Orange.

(Saint-Georges-los-Bail- , .
JSaint-Georges-les-Bail-\ lorgeaux Jaulnay.... lorgeaux (1).

•

Yienne...... .'|Chasfeneuil ld. ld.
f Dissais ld. Id.
'Saint-Cyr Id". Id.
SLa Croisille Chateaune»if-la-Forôt... La Croisilte (1),

Snint-Gilles-les-Forôts... Id, Id.
Surdoux Id. Id.

.

Vosges 'Granges Corcieux.... Granges(1),
(Aumontzey. .... Id. Id.

(I) Etablissement de poste de nouvelle création.
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29« SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

!•• BH1SION.

4J bureau.
8e SEOIISN.

Franchises
et contre-seings.

I/. "T .--• i - | i I I I
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, NUMÉROS"ll!!^"

_ M
m'

>v^ .M FORME CIHCOKSCRICTKMOU RESSonr DE9 g,iT, n»TES
TlOIf —' ^ *~ ssssssssssû«t»«^

JJAJ JSÎ? 1

des "* sous laquelle dansl'étendue duquel dopages Signes de renvoi . , , la correspondance .--.,-- JM
du autorisés à indiquer auxquelsla correspondance correspondance TalaDiementcontre-siguée Circonscription. desManuel . , .

à la colonne3 . e „
ie. sorTic1 circulant circule en franchise.des à «""«e-B'PM* au des «nchomiaircs-et des personnes en franchise

nÉotsioits MIHISTÉRIEILES.Iran- leuroorrespondonee tableau no S , ,
°flgnés

. , .,
°j.LnuA^ —„. ^ ..,«— "-> -"" ""*-"|

'chi.es. .
F.

du Manuel
.

dans la colonneci-contre être présentée p sde service. des franchises. doit être remise en franchise. Ancicn. Nouveau. des tableaux. PageS- I
1 3 3 4 8 6 T 8 9 «> I

" °£ï^^
gB. , . . , «.«..

87 Commissairedepolice.inspecfeur) r r„, ,,„„„„. ,.„
L„„ ..... (E«ghien-les-Bains\ S. B.» » » » ^ ]d;

«W-4eme (Se.ne) ; ( 5fl(n( c/(ji)d, S. B.* » » »

131 Directeur de ln fabrication des
»

»
I

» » » » *monnaies(1) * 1
I

131 Directeurs de la fabrication des\ n r «,i.J<.«nna de n A t J /, * en »
I

»
I

» * I" avril 1861.,..„..]., 4 I.„.J...,„ n„..,\, « tau-aessousue Receveurs générauxdes finances* b. B. I 1
» » I id.

^t^^^r^^^LZ") WXX^^- tooveursparticuliers des fmanees" S. B. » » *

228 Maire de Sainte-Eugénie-de-rE ( au-dessous do t QommaTICei\tdo lu brigade de gendarmerie,
» |28 mars 1831. Ir«;enoui)e(Hau/e-Loire)....jla 2» accolade). { a Fix-Saint-Geneys {Haute-Loire)* S. B. » »

r T. . Tnii) îvrnn ' » » 12 avril 1861.
I

e»/- ..(Sténographes du Sénat t- F- » Tout t emp.I 317 Président du Sénat...: B ( en regard du {Rédacteursdes comptes-rendus des séances
., „

I.
» id.

I (contre-signataire).^ du Sénat L- P- » Il
333 Receveursgénérauxdes finances. E (en regard du (Directeursde la fabrication des monnaies, à

» » » » « avril 1861.o ,.,« 1 contre-signataire). I Bordeaux,Paris et Strasbourg =>•"•
337 Receveurs particuliers des C (en regard du j Directeurs do la fabrication des monnaies, a en » » » » id.jt*' finances contre-signataire).! Bordeaux,Paris et Strasbourg ' I S. B. 1il I I '

(1) Ecrivez : Directeursde la fabricationdes monnaies.
(2) Pour ce qui eoncerne exclusivementles opérations relatives à l'émission des douze millionsdo monnaie de bronze dont,1a fabrication a été ordonnée par la loi du 18 juillet 1880. — Cotte franchise est accordée,

a titre temporaire; elle cessera avec les causes spéeiales qui la motivent.
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l« DIVISION.

S* BUBIAn.

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle no saurait affirmer
cependant que les bâtimentsci-aprèsdésignés partiront exactementaux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés & communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés il reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y oontenns, comme étant de nature i intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6* COLONNE.

St. sigt.ifle«team«ou bâtiment | v. signmebaUment a voiles. | C. signifie Commerce.

»•• DATES roOTS HO«S HAIURE Ton- CAniilKES,
d'or- BUiiitiTiONS. .... .... . .... .

des amateurs
dre. des ««parts, de départ. des bâtiments, bâtiments "A0E' ou agents.

1 3 3 4 8 0 7 8

§ Ie'. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

1 Guadeloupe 18 mai I.c Havre. Hor-lils Y. C. 300 Houbcnu.
2 Guadeloupe â8 mai Lo Huvrc Vélos V. C. 280 Hordel.

3 Martinique 18 mai Le Havre.. France V. C. 300 Roubcou.
4 Martinique 28 mai Le Havre.. Alcnndre V. C. 350 Dos.

5 Réunion 2 mai...... Le Havre.. Suint-Cliurlcs.... V. C. 800 Michclot.

§ 2e.— Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B).

6 Bahia G mai Le Havre.. Porlo-Rico Y. C. 200 Poleney.

7 Buénos-Ayrcs.,.... 20 mai...... Lo Havre.. Goorgiiin V. C. 800 l'erquer.
8 Carthagcne 31 mai Le Havre.. Snvauilla V. C. 280 Barbey.
8 La Cuayra 30 mai Lo llBvrc.. Uruno V. C. 280|Horvé.

(A) Les habitants de lo Fronce peuvent oxpédicr par cette voie des lettres ordinaires ot des imprimés
de toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettrcs;il so compose du droit fixe d'un décime

pour port de voie de mer et de la taxo territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du
même poids circulant en Franco do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
d'embarquementdésigné dans la 4° colonne, à raison do 4 cent, par 40 grammes ou traction de 40 gr.

(B) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises ot des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de
débarquement désigné dans la 3e colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 c.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxo d'affranchissement pour chaquo échantillon est de
60 cent, par 32 gr. 1/2 ou fraction de 33 gr, 1/2. La taxe d'affranchissementpour les imprimésest
de 8 oent. par 40 grammes au traction de 40 grammes.
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N»» DATES poniS 1TOHB KJTORB ION- CAHÎAIKE8,
d'or- DESTINATIONS. , ,, , ... . . ..,. .

des armateurs
dré. «cs départs, de départ, des boÇunents. bâtiments »" ou agents.
I 2 3 4 8 (i 7 8

10 Uavano (La) 2 mai Le Havre.. Honoré Y. G. 280 Alcatena.

II Lima 30 mai Le Havre.. Nankin Y. C. 800 Barbey.

13 Lisbonne 2 mai Le Havre.. Poquet-du-Havre.. y. C. i 100 Burgai».

13 Marngnan 28 niai Le Havre.. Tuspan V. C. 200 Barbey.

14 Maurice là mai Le Havre.. Zanzibar V. C. 430 Marcha'.

18 Montevideo 20 mai Le Havro.. Molière Y. C. 400 Qucsncl.

16 New-York 23 mai Le Havre.. Gcrmania , V. C. 800 Punctt.

17 New-York 31 mai Le Havre.. Logan V. Ç. 900 Mardi.

18 Souvclie-Orléons... 21 mai Le Havre.. Katc-Dyer V. C. 800 Barbe. I

19 Para 28 mai Le Havre.. Tuspan , Y. C. 100 Burgnin. J

20 Pcrnarabuco 24 mai Le Havre.. Solferino Y. C. 380 Laine.
<

I

21 Porto 12 mai Le Havre.. Edalina V. (J. 100 Burgain.

22 Port-nu-Prince 25 mai Le Havre.. Guimili Y. C. 280 Chevalier.

23 Porto-Cabello 30 mai Le Havre.. Brune Y. C. 280 Hervé.

24 Rio-do-Janoiro lcrniui Le Havre..ILuzitano y. C. 050 Hoincl.

28 Rio-de-Janeiro 10 moi Lo Havre.. Pnulista Y, C. 680 Loyer. •

26 lUo-Gronde-dii-Sud. 18 moi Le Havre Aline-Emma Y. C. 280 Forcre.

27 San-Francisco 1ermal Le Havre.. Sainte-Auno V. C. 450 Moraiou.

28 Sainte-Marthe 31 moi Le Havre.. Suvanilla Y. C. 250 Uorbey.

2!) Suint-Dominguo.... 31 mai Le Havre.. Guarani Y. C. 300 Outln.

30 Trhiidad 28 mai Le Havre.. Noisicl Y. C. 300 Mazuricr.

31 Snint-Tlioiiias 30 mai Lelluvre.. Brune V. C. 280 Hervé.

32 Vulpnruiso 15 n»ni Le Havre.. Pisco Y. C. 000 Barbey.

33 Veru-Cruz -23 mai ILe Havre.. Bucnos-Ayros ..,. V. C. 300 Polowcy.
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1» DIVISION.

4* BUREAU.

t* Section.

I' JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

117 décisions judiciaires,rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-posles ayant déjà servi, ont été notifiées
à l'Administration en mars 1861.

Ces décisions comportent 31 acquittements et 86 condamnations à des
amendes de 1 à 75 francs.

Dans le courant du même mois, 228 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés : 29 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

991 procès-verbaux de perquisitions effectuées en exécution de l'arrêté du
27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant le mois de mars 1861 ; 228 ont constaté la saisie
de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie 303 procès-verbaux, 7 saisies.
Douanes et octrois 3 procès-verbaux, 3 saisies.
Postes 685 procès-verbaux, 218 saisies.

Pendant la môme période
,

153 propositions de transaction ont reçu
l'approbation ministérielle; 75 affaires se sont terminées par le simple
lemboursementdes frais du procès-verbal.

Insertion de lettres ow notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
235 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois
de mars 1861; 177 propositions de transaction ont été acceptées parles
délinquants; 1 affaire a été abandonnée.
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Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9
de la loi du 4 juin 1859.

Pendant le mois de mars 1861, l'Administration a reçu avis du Char-

gement d'office de 329 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859, desvaleurs payables au porteur,ou des pièces
d'or ou d'argent.

Dans le même mois, 966 procès-verbaux de vérification ont été rédigés
par les préposés des bureaux de destination.

66 lettres contenaient des objets sans valeur.
60 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de

32,600 francs.
48 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.
85 id. id. de 5 francs.
34 id. id. de 10 francs.
10 id. id. de 20 francs.
4 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 &

50 francs.
20 id. des objets de valeurs diverses.

28 destinataires étaient inconnus ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

Indépendamment des avertissements adressés aux expéditeurs de valeurs
inférieures à 5 francs, 176 transactions, moyennant le payement d'une
amende variant de 3 à 15 francs, ont été acceptées par les contrevenants;
1 affaire a été déférée à la justice.

BULL. HEKS. N» 68. — VOL. 13
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3» FAITS DIVERS.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois
de mars 1861 par le Conseil d'administration des Postes.

V D1YISION.
3» et 4* BUREAUX.

1" PARTIE.-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

«ÉTAtt s„vi(;e
'

NATURE

Service, de8 départements.
des d'exploitation . . des

h Paris. . w

FAUTES COMMISES.
S .2 5

PUNITIONS
s- 1 I

-
v o

Commis. Q u
w3

1 2 3 4 8 '6

Abus dansl'établissement » 3 1 » Retenues do 1 a 2 jours
des Etats no 31 bis. do traitement. — Ré-

primande.
Admissiondansl'intérieur » 1 » » Retenue do 8 jours do

du bureau d'une per- traitement,
sonne étrangère au ser-
vice.

Approvisionnement insuf- » 1 » > Retenue de 2 jours do
fisantdetimbres-postes. traitement.

Classement parmi les let- » » 1 » Retenue do 1 jour do
très poste—restante traitement.
d'une lettre bonno a
distribuer a domicile.

Constatation inexacte de a 2 » • Retenue do 2 jours de
fausses directions ot traitement,
d'erreursfaites dans un
espritd'animositécontre
un correspondant.

Constatation inexacte du » 8 » » Retenues do 2 a B jours
contenu des dépêches do traitoment.
arrivantes.

Dépêche expédiéesans être » 3 » » Retenues de 1 a 2 jours
occompagnéo de l'éti- de traitement,
quette no 829 ouater
ou de la feuille d'avis.

Dissimulation de fausses » 1 » » Retenue do 2 jours do
directions, traitement.

Empreinte défectueusedes » 1 » » Retenue de 2 jours de
timbres dubureau. traitement.

A reporter > 19 2 »
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NOMBBE ET QUALITÉS DES AGENTS.
I

DÉTAIL Service NATURE
I

Service de3 départements.

des d'exploitation ^ ^ - 0^ ~^ des

à Paris.
. »S «Ï p

FAUTES COMMISES. S 'I " PUS1TIOKS.| I |
Commis. -5 w -H

a
1 2 3 4 8 6

Report » 19 2 ,
Erreurs dans l'envoi de » 1 » » Retenue de 8 jours de

l'avis de versementd'un traitement,
mandat au-dessus de
200 fr.

Expédition tardivedes fac- » 2 » » Retenue de 2 jours de
leurs ruraux ou des traitement.
courriers.

Fausses directionsdo dé- » 18 1 1 Retenues de 1 4 8 jours
pèches ou de charge- de traitement,
ment.

Irrégularitésdans la con- » 1 • » » Retenue de 2 Jours de
fection des parts des traitement,
courriers d'entreprise.

Irrégularités dans le sor- » 3 2 » Retenue de 2 jours de
vice dos articles d'ar- traitement.— BlAme.
gent. I

I Irrégularités dans le ser- » » 1 » Retenue de 18 jours do
II

vice des vaguomcslrcs. traitement. Il
Irrégularitésdans lo ser- » 2 » » Retenues de 1 » 9 jours H

vico des lettres pour do traitement. 1
1 étranger. I

Irrégularités en matière 83 1 3 Betenues de 1 a 10 jours
I

déchargement. de traitement.
Irrégularités on matière » 1 » » Retenue de 8 jours de

do caisse et de compta- traitement.
J

bilité.
Irrégularité grave ayant 1 » Remboursement do la

pu occasionner la perte
BommedoM fr_ due end un chargement. indemnité àl'envoveur.

Lettresoxpédiéossansêtre » 1 » »
tlmbrées- traitement.

Lettre inconvenanteadres- , 1 » » He dD rs d
séo a Inspecteur dé- traitement.portcmenUl,

Mandat payé irrégulîcre- » 1 Remboursementaudirec-
mcat" teurdelasommcde 5f,

représentant la moitié
de la valeurdu mandat

• ——i— ' irrégulièrementpayé et
I

rejeté des écrituresdu

1 102 8 4 dire0teul-

il
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I
NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

BÉTAIL SerTice NATURE

Sorvico des départements,
des d'exploitation

—
M^i' des

è Paris. .
I g

FAUTE*COEWISES. g -S «i PUIHTIOSS.~ s 1 g
Commis. â u S

a
1 2 3 4 8 6

Report
I

4 102 8 4

Mauvaise confection de » 6 » 1 Retenues de 1 à 2 jours
dépêches. du traitement.

Négligence & fournir des » 1 » » Retenue do 2 jours de
accusés de réception. traitement.

Négligence on ce quicon- • 4 » 1 Retenues do 1 a 3 jours
cerne l'étude des ius- I dc traitement.
tractions. I

Négligence et manque de » 8 1 » Retenues de 1 jour à 1
surveillance «nois do troitemont.

Non-constatationdefausse » 1 » » Retenuo do 1 jour de I
direction do dépêches. traitement. I

Renvoi irrégulior au bu- » 1 » » Retenue de 2 jours de I

reau ambulant d'un ac- traitement. I
cusé de réception ayant
subi des altérations et
portantune note incon-
venante.

Réserve dd fondsnon jus- » » » » Rotonuo de 3 jours do
tiHée. traitement.

Retard apporté dans l'en- » 4 » » Retenuesi de 2 à BJours
voi d'un document de do «uitoinont.
service I

Retard dans l'expédition » 6 » 1 Retenues de 1 S 3 jours
d'une dépêche ou d'une <le traitement.
lettre.

Sacs i dépèches non rc- » * » . » Retenuesde2à8joursde
tournés a l'envers. traitement.

To™« 1 138 9 1

Nombred'agentspunis... 188

——— ~ ' »=^=s=a
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2» PARTIE. — SOUS-AGENTS.

INOMBRE
ET QUALITÉS I

DES SOUS-AOENTS. I

DÉTAIL ~ I
NATURE

Service I

des départements.

FAUTES COMMISES.
|g S M

lg ||
PUMITIOSS.

I

2« £5 £§ SB

1 s 3 4 J> 6

I
Abus do confiance » » 2 » Révocation.

Approvisionnement insuf- » 1 4 » Retenue do 4 franc. —
usontdotimbres-postes. Retenue de 2 jours de

traitement.

Détournement d'une lettre 1 » » » Révocation.
chargée.

Distribution de lettres et » 1 6 » Retenues de 4 a A fr. —
journaux pur des tiers. Retenue de 3 joursdo

traitement.

Distributionen dehors du » » * » Retenue de 8 francs.
I service d'objets de cor-

respondance.
Enlèvomcnt d'une lettre- » » 2 » Révocation,

timbre fixée dans une I
boito rurale. I

Intempérance »
I

» 11 » RetcnuosdoS a10 fr.—
I I Suspension de fonc-
! I tions do 8 a 18 jours.

— Changement de
tournée ou de rési-
denco avec perte de
60 fr. — Révocation.

Légèreté et irrégularités » » B » Retoouos do 1 S 8fr.
dans l'exécution du ser-
vice, I

Lettres recueillies et dis-l
» » 1 » Suspension de fonctions

tribuables en cours dcl pendant 18 jours,
tournée non revêtues
de chiffres-taxes.

Manquement 4 la disci- » » 4 » Retenuesde 2 h 3 fr.
pline. I

Mauvaise livraison d'une 1 » » » (Retenue de 3 jours de
lettre chargée. traitement.

A reporter 2 2 33 »
I
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NOMBRE ET QUALITÉS
DES SOVS-AGEHIS.

DÉTAIL — NATURE
Service

des départements,
des des

FAUTES COMMISES. b J3 fc £ SB "S £ l'UNITIOHS.If Is li as»
ci o o o â *o
[Sl^J fe— pt4M P* g

1 2 3 4 S 6

Report 2 3 33 »

Négligence à rentrer au » »
I 3 » Rotenuo de S fr.—Sus- I

bureau h l'issuo des I pension de fonctions I
tournées. | pendunt -18 jours. I

Négligencegrave et habi. 13 7 1 Retenues do 2 a 8 jours
tuello et inconduitc. de traitement. — Ré-

vocation.
Outrage public & la pu- » » 1 » Révocation,

deur.
Retards dons le Borvice do n 2 G » Retenues do 1 a B fr.—

la distribution.
. Privation do lu hautc-Ipayc.—Retenues do 1

a 2 jours do traite-
ment.

TOTAUX 3 7 49 1

Nombre de sous-agents
punis GO
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3» PARTIE.

Exécution des articles 1470, 215S et 2203 de (l'Instruction générale
et du § 4 de la circulaire n° 39, Bulletin u° 24.

Application d'amendes.

NOMBRE DE CONTREVENANTS *

ATTACHÉS AU SERVICE

NATURE
< ^ ^___ MONTANT

d'ex- de» dcs
DES FAUTES COMMISES. "M UeS h„.„„,„ DESAMEKDES.

ploitation départe- »»«"""
4 Paris. ments. am~

butants.
1 2 3 4 S

Omissiond'annulationde timbres- » 477 19 Amendes de 4 centime
postes. a 28 francs.

Omission de constatation sur les 41 » » Amendes de 10 centimes
feuilles d'avis du montant ou de a a fr. 80 c.l'absence des taxes. — Ratures
et surcharges non approuvées.
— Feuilles n°» 8 et 9 ouaternon
renvoyées ou renvoyées tardi-
vement aux inspecteurs.

Application irrégulièrede timbres » » 80 »„„«j„„ j« ,n .«.n„„.^affranchissement sur des let- Amendes de 10 centimes
très à destination de l'étranger, « ,r- °° "•
pat des agents non comptables.

"" u " ———-—* ~~

TOTAUX 44 477 99!

,

L_J= 1 I

Paris,,impTimeriePaul Dupont, rue de Greneue-Snmt-Honoré,45*
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